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I.

ÜTUDIKK

DANS LES RAPPORTS DES AMBASSADEURS DE

TRANCE AVEC LEUR COUR.

SIECLE III! IiOIJIS XIV.
AMBASSADE DE JEAN DE LA BABRE.

1048 — 1654.

PAU

L. VULLIEMIN,
l'inl'i'sst'itr Iiomiorniru <lc l'Anulcmic ilc I.aiiKnnuo

JLa coiinuissance do liiisloirc suisse suppose celle des archives
des grands peuples avec lesquels la Suisso a entrclcnu des rapporls
conslanls; la conuaissance de l'liisloire suisse dans les deruiers siecles

suppose parliculieremcnt celle tles archives de France. Les Instructions
domiccs par le roi ;\ ses anibassadeurs, leur correspondance cl les

pieces que ces cnvoyös recueillaieut en grand nombre pendant leur
sejour dans les Cantons: ces docunienls döposds dnus la bibliolheuuc
royale et dans les archives du royaume, sont, audehors de la palrie,
la source In plus riebe a laquelle liiislorici) suisse ait ä puiser.

Celle source eiant libcriilemcnl ouverte, nous nous proposons d'en

profiler pour publier dans les archives, de volume en volume, une
suite de pieces qui fiuiront par composcr une hisloire de In Suisse au

point de vue des Morels francais.
Comme, pour rocueillir les documents relatifs au 15",c cl Hi'"" sie-cle,

nous avons besoin de temps, et qu'il nous en faul moins pour ras-
sembler les prineipativ documenls relatifs au siecle de Lonis XIV, nous
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editcrons d'abord les pieces dans lcsquelles se reflechil la polilique de

ce monarque envcrs la Suisse el la polilique des Cantons pendant son

regne ; el nous commenceroiis pur Celles qui sonl einanees du premier
des amhassndeiirs qu'il a envoyes en Suisse, du sirc de la Barde.

Une ciicoiistance nous serl dans ce dessein.
Un nombre coiisiderable de lettres originales de la Barde, ache-

löes au temps de la r6volulion fran?aise par le Conseiller de legalion
Duhrovvsky de la bibliolhequc de St. Gcrmain ä Paris, sc Iroiivenl
deposcos dans la biblio(ht>quc imperiale de Sainl-l'ölorsbourg *), et

nous devons ä l'un de nos concitoyens, Monsieur le docteur Edouard
de Murall, d'en possöder une copie faite avec soin. Ces leltres em-
hrnssenl un espace de sepl ans (1648 A 1(154-). Elles sont atlrcssöcs
au ininislre des affaires t-lrangeres, comte de Bricmic, el pröscnlcnl
une uarralion suivic. Nous avons cru ne pouvoir coniineuccr plus heu-
rciiscinciil qu'en devenaut les ödileurs de ccltc collci-.lioii.

Jean de la Barde, marquis de Marolles sur Seine, etail 116 vers
l'an Kiüü. 11 avait commencö par ßlre eniployö dans les bureaux des
allaires Ctrangeres et avait £ld cominis de Mr. de Chavigny- Son m6-
rile et la protection du cardinal de Mazarin lui avaient valu un avance-
nient rapide. Mazarin I'ciivoya comme Minisire du second ordre au
Congn\s de Munster, en chcrchanl, mais sans y rttessir, Ale faire Iruiler
d'Excellence (v. Laiiahd/hus bist, de rebus gallicis IV. 89; Wionui'oirr,
de l'Ambassadeur I. 3G0). Dejä La Bunte avail eu inain ses Leltres
de creance pour la Suisse et il se trouvait, ä Munster, charg6 d'np-
puyer In demunde des Cantons, d'elrc conijiris noniinaliveincnl dans
la I'aix de Wcslphalie. La premiere des pieces de notre Hecueil est
une Kcquelc des XIII Cantons au Boi, pour oh tenir son intcrvciiliou
dans une affaire qui coucernail, avcc la ville de Bäte, loule la Conte-
deValion. Pendant douze ans La Barde represenla Louis XIV eu
Suisse et il y servit sa publique lidclcincnl et avec hahilcte. 11 6tail
aclif, eloquent et savail inspircr In conlinncc. L'histoire qu'il n 6critc
des Affaires de France depuis lu mort de Louis XIII, en 1643, jusqu'en
1652, el qui fut publice en 1671 (Laiiaiiim'.iis de rebus gallicis) fulcom-
paree par l'abbd de Murolles A cclles de Sallusle ; au moins fait eile
preuve de bon style d'imparlialite et d'un grande connaissaiice des

inlrigues du Cabinet de Versailles. 11 est vrai de dire que La Barde
äcrivai! en frangais moins bien qu'en laiin. Comme les diploinates ses
devanciers, il apparlcnait a cette ecole que Mr. de Talleyrand a lou6e
de s'6tre exercec dans l'ölude de la Ihönlogic A remj)lir les Ibnctioiis
de l'homme d'all'aires. II avait meine, durant son söjour en Suisse, cl
vers l'an 1633, ecrit un Iivre de conlroverse, dans lequel il trallait de

*) Colleclion DuhruwHky, volume 1I8S Nuu» indiquerona en titre de rlnnjut piAco In t>»gr
do U Colleclion oü ello ho trouve.
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l'opinion des Protestant louchanl l'Eucharistie; il destinait ce livre ä

l'imprcssion, lorsqu'cn heau jour il changea de pensde et le jeta au

feu: c'est Baylc qui nous l'approud el qui lenait ce Irail de l'abbd de

Brion, pelil-fils de la Barde.
L'ambnssade de la Barde en Suisse sc partage eu deux pdriodes :

La premiere s'etend jusqu'en 1653, el corres])ond au regne de la

Fronde en France. Durant celle pdriodc, le pouvoir royal etait en

lulle ou aballu. Le jeune roi Louis XIV, landisque ses anihassadeurs

diclaieiil la Paix de Weslphalic, dlnit rdduit lui-meme A fuir devant
les Parisicns ameutes, et A n'avoir souvent pour seilte garde que la

lidelite des Suisses. Pendant ces jours les linanccs furent jcldes au

veut. La Suisse rcclamail de la Cour de France 70 millions pour con-
Irals el arrdrages de pensions; eile insislail sur le paiemcnl de

capitaines, licencids en 1636 sans avoir recu la solde de leurs Services.

Depuis 1602, 400,000 L. dtaient envoyees annuellemeiil dans les Cantons

pour satisfaire aux engagemenls les plus pressanls, payer les pensions,

prix tles alliances, et entretenir les hommes influonls dans la ddvoliou
du roi. Mais pendant les Irouhles de la Fronde la somme annuelte

cessa d'arriver A Soleure, rdsidence do 1'amhassadeur. Les paiemenfs
furent sus|)cndus. La Cour se vil nteme contrainle par la nöccssitd A

licencier brusquement, et sans A-complc, ces meines regiments qui, dans

sa dölrcssc, avaienl 61(5 sa sauvegardc. En de telles circonstances,
le rolc d'un ambassadeur de France en Suisse dlail des plus difficiles.

Payer de paroles ceux qu'il ne pouvail satisfaire aulrcmeiif, achclcr la

palience par des promesses el chercher, d'une aulre pari, A oblcnir
quelques subsides de l'indigcncc de la cour, c'esl A quoi nous verrons
La Barde employer son dloquencc el son adresse.

Dnus In seconde pöriodc de son nmbassade, il n'esl plus le reprd-
sentant d'une Cour fugilive, d'un prince iuincur, d'une puissance dd-
chirdc ; dejä il l'esl de Louis XIV, du monarque en qui la France,
lasse de liimullcs el d'agilalion, ne devait pas tarder ä se personeller.

Aussi sa voix grandil-ellc avcc la gloire du prince qu'il a charge
de reprösenlcr, cl devien(-il d'aulnnt plus pressant, parfois plus impd-

rieux, qu'il dispose de ressources plus considdrables. Celle seconde

periode est remplie, du moins en gründe partie, des ndgocialions rcla-
livos au renouvellement de l'alliance entre la France et les Cantons.

Ces ndgociations se prolongoul pendant des anndos. II no s'ngissail

plus de Irniler avec In puissance soutien do l'dquilibro europden, mais

avec celle qui so disposait A le rompro. Le roi se pröparail A rdduiro

la Franche-Comlö, province cspagnole qui couvrail In frontie.rc suisse

du Rhin au Bhonc, et il demandait des regiments, pour achever, par ses

conqueles, d'andautir la Suisse comme puissance cn presente de la

France aggrandie. Des motifs pressants s'elcvaienl donc contre l'alliance.
Des voix fortes plaidereul conlre son rcnouvcllemenl. Elles «'em-
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pdchdrenl pas les Cantons catholiques, les premiers, de se rendre l'un
apres l'autre au vo'ii du roi, les Cantons protcslants de suivre leur
cxemple, et tous les Confdddrds de conclure enfin le 24 Septembre
1663, une alliance inferieure aux alliances mietendes.

La Barde ful ra|ipcld apres qu'il eül vu ses cflbrls coiironnds de
suceds. II ful iioinmd Conseiller d'dlat, et il mourriil A Paris en 1692.

Les pieces relatives A son ambassade dlaicnl, disail-on, conservdes
dans la hihliolheque de Saint - Genevieve. On en trouve un grand
nombre dans la bihliothdquc royale et dans les archives du royaume.
La Collection Irouvde pur Mr. de Muralt, sur lerre dlrangdre A la
France, complele ces Becueils.

Nous publions cette Collection snns untre retranchement que celui
de quelques pidees peu imporlanlcs et de quelques rdpdlilions. Le
texte est celui de Porigiual. Les notes nous ont paru propres A en l'a-
cililer rinlelligence.

SOMMAIHE HES PIECES.

164-6.

1. Les XIII Cantons au Boi, louchant l'alfaire du docteur ah
InsiilA.

1048.

2. Insulte aux armes de France, A Soleure. Demande de sommes
considdrables. Compagnie Grimm. — 3. Demande do 250,000 L. —
4. 5. Didte. — 6. Nouvelles inslances. Zweier el les Peius Cantons. —
7. Traitd fait avec de Waltcville pour des scls de France et roinpu
par lui. Sels Stockalper. — 8. Suisses faits prisoniiiers en Flandres.
Didte des Petits Cantons A Lucerne. Ilostilitds sur le lac de Constancc;
plaintes du commerce. — 9. Le Val d'Ossola ofl'ert aux Valaisans.
All'airc du sei. — 10. Didle A Baden. Depulds Frauconilois. Troubles
de France. — 11. Casali demande des troupes pour l'Espagne. AHmrc
du sei. — 12. Neulralild de la Franche-Comld. — 13. Los Cantons au
roi. — 14. Appoinlemeuls de I'ainbassadeur. Allaires de Thurgovie-
Didte des Cantons nllids de Miluu. Les Comlois. — 15. L'Empereur
et l'Archiduc dcmnndeiit une Diele. — 16. Ilostilitds sur le lac de
Coiislauce. — 17. Les Grisons. M. de Salis. — 18. Le lac, de Coustauce.
— 19. Question du passage de Iroupes frniicniscs aprds In levdc du
sidge de Crdinone. — 20. Les Cantons prds de conclure une alliance avec
les Francomlois. — 21. Maltraitemenl des Suisses en France. Les
religieusos de l'Ordrc de Cileaux. — 22. Franche-Comld. Pensions.
Les Grisons.
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1049.

23. Sels de France et de Franche-Comld. — 24. Craiute d'une
alliance des Suisses avcc les Francomlois. — 25. Les Suisses au service
de France. — 26. La Cour l'cmporte. — 27. Mouvcnieuls de l'nrmde
d'Erlach sur les froutidres suisses. — 28. Du plus utile cmploi de
l'argent de France. — 29. Credit de I'Autriclie. Affaire des sels. —
30. Allarmes de la Barde. — 31. Les religicuses de Cileaux. —
32. Diele. — 33. Les Cantons au roi pour la ncutralild de la Franche-
Comld. — 34. Vncance de l'dvechd de Lausanne. — 35. Allaires
religicuses. — 36. Affaire des sels. — 37. Demande d'argeiif. Les Capu-
cins de Bivio. — 38. Etat des partis. — 39. 40. Approchc d'une crise.
— 41. Les XIII Cnnions au roi, sur le transit par Brisach.

1050.

42. Suisses et Grisons. Compagnies suisses licencides. — 43.

Indignation dans les Caulons. — 44. Deputation suisse A Paris. — 45. De
Staal. — 46. Les ddpulds. Les griefs. — 47. De Staal encore. —
48. Du cdidmonial el de Slaal encore. — 49. Faux Batzen frappds ä

Lyon. — 50. De l'accucil fait aux ddpulds. Alliance de Savoie. —
51. Accomodemcnl conclu a Paris. — 52. Mdconlenlcnieill. — 53. Villes
foreslidres. Alliance de Savoie. — 54. Le chäteau do Joux. — 55. I)i-
setle d'argeut. Los villes foreslidres. — 56. Diele. — 57. Au roi, pour
le mainlien tles droits de Gondve sur Saiiit-VicIor. — 58. Didte de
Baden. Abscheid de la Diele.

1051.

59. Zweier el l'Aulriche. — 60. Ddputes suisses A Vienne. Du
renouvellement ou de la Prolongation de l'alliance francaise. — 62. Didte.
63. Fiat ddsespdrd des affaires de France en Suisse. — 64. Mdme
sujet. Alfnire des sels. — 65. Plainles de In Bürde. — 66. 67. Didte.
— 68. Sur Wagner et sur Ie renoiivellcmenl de l'alliance. — 69.
Condilions auxquelles La Barde estime quo l'alliance doit dire achelde. —

70. Indiscrdtion d'un conlrolcur de l'ambassade. Le pere Schvvaller. —
71. 72. De la rdduetion des compagnies. — 73. L'Alsace meuaede par
les Imperiaux. — 74. Le jierc Schvvaller el le prieurd de Sninl-Morniid.
— 75. 76. Mauvais dlat des affaires du roi dans les Cantons. —
77. Mdme sujet. Extrait d'uii Abscheid Hdsolulion de la Didte. —

78. Nouvelles inslanccs de la Barde aupres de la Cour. — 79. Les
pdages de Brisach.

1053.

80. Diele A Solcure. — 81. Les csprils prcpnrcs ä l'alliance pendant

la guerre des paysans. — 82. Berne au Boi, relalivcnient au secours
de 200 cavaliers francais. — 83, De l'alliance. Inlrigues. Zweier dcarld. —
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84. 85. Ndgocialions relatives au renouvellement de l'nllinnce. — 80. La

Bunte hon dconome des denicrs du roi. Casuli dnus les l'elils Cunlons.

— 87. Ndgocinlions avec Berne.

1054.

88. Obslacles. — 89. Lucerne s'cngage. — 90. Zürich recommande
J. Henri Lochmann. — 01. Ndgocinlions avcc Fribourg el Soleure.

Eloigiiement de Zürich pour lu France. — 92. Les Clintons au Boi. —

93. De Zürich et de Berne. — 94. Wugner a Beine.

1» (Hage 30 du inanuscril.)

Durcbleucbtigster, Grossmechligster, Allerchrisllichsler

Künig: Ewer König. May. sinndl Unsser gnnlz geneigt,
und willige dienst summt vvnss wir Lie.bss und (iuets

Vcrmügent bereit zuvor Unnsser Herr und l'iindlss-

gnoss.

Ewre Königl. Muy. und dero Minisiris ist in guetem nnge
ttenltheu, wuss für einen Process Dr. de lnsuln seel. wider unsser

M. L. O. der Stadl Basell an dem Kayserl. Cnmnieigeiieht
zue Spyr verflirel, dessen Fucss-Slapten etliche, Iniisonnderheit
über Florian Wächter von Seblelsladl gevolgel, welcher, nnch-

deine er In einem Heehlssbnndell, so er zue Basell verluret,
nicht alles nach seinem Willen erhallen, diese Sach un be-

riierles Cumniergericlil gezogen, und weilten vor selbigem weder

Magistrat noch die Bürger ohne Natheill Irer habenden

Keyss. und künig. privilegien und erlangten Freyheil, nichl er-
schinen, weniger Antwort geben können, seindt sie durch un-
wulirhul'tes Vorgeben in 2000 Pislollen verfeil worden, und wirt
ihnen dubey verlhreuel, All lr und Irer Burger llnnb und

Gueter so sie Hin und wider Hüben, durch Zwaugss und Arresls-

mitlell anzugreilteii, wie wir solches mit uiebrem E. Künig.

Majestät Herren Amb. zu verstehen geben; welche suchen von

grosser nachvolg und alebe seindt, die zur höchsten

piäjudiz vorbesagter unserer Privilegien und von iinssern
vorfahren so thewr erworbenen und biss annoch erhaltenen
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Freyheit gereichen und dienen würde Sinleinahl ouch unsser

freye Sl.andl uns nichl zulnsst einiche nndere, .lurisduliou äussert

unss selbsten zue, e.rkbennen, seindt wir entliehen
entschlossen wass durch die Gnadl Gottes, durch allerhandl
Miltell und Wceg bei derselben zue erhalten. Weilten aber

auss solchem Allem grosse Weillüiiftigkheil entslelien mochte,
Hüben wir (huciilich erachtet, E. May. solches zue klugen und
Sie ganz ilemüelig zue bieten, Sie geriicheu unss in Disser

sachen beyzuesleben und Ire Künig. Aulhorilül verniitlest der

Herren Plenipolenlinrien zue .Münster dahin verwenden, damit

wir bey vorstelieiidlen Trnctaten siecberlicben und bester Formb
sninlit allen unssern gemeinen und sonderbahren Freiheiten,
Hecht- und gerechligkeilen conservirt verbleiben und wordureb

dergliechen tribulntiones genzlich entledigt werden mügen;
Solche Künig. verholl'endle gnadl wollen iinib E. May. gleich
wie von Unss und den Unssern gegen E. May. und dero
Vorfahren am Reich biss dato beschehen, wir mit unsern getreuen
Diensten noch weiter zu erwiederen unss belleissen. Alss wir
Coli den Herren pillendl, dus Er E. Künig. May. in einer

gnadenreichen Protection und heslendigen Leibsgesundlheit
glüecklich. und friedlicher Regierung lange Zeil erhalten wolle :

Datum und In unsser alter Wammen mit des Edlen, Gestrengen
Unssers gethrewen Lieben Landlvogts der Grafschaft Buden

In Ergevv Johann Heinrich Miller des Baths zue Glaruss Iim-
sigell verschlossen den 7 .lulii u. 1040.

E. Künig. May.
dienstwillige von Stell und Lundten der 13 Griten

unsser EidtgnoschalTt Rülh und Sandt-

hotlen der Zeil ul! dem tag der Jarrechnung
zue Buden Im Ergevv volineelilig versnuilet.

Dem Durchleuchligslen Grossmechtigsten Aller-
chrisllichsteii Fürsten und Herrn Her Heren

Ludovico diss namenss dem viertsehenden

König zue Fruiickreich und Navarra etc. Unn-

serin guedigsten Herren vnnd Pountssgenossen.

Hill. Ariiliiv. V. 20
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II. (Pag. 40 —42.)

MoNSiiicn,

Un des intens vous aura donne compte cydevant du peu

que ie croyois lors, qui restoit du fontls de cinquantc mil livres

quo ie devois trouver Iey, mais depuis que J'y suis urrive J'ay
trouve qu'il estoit encore moindre que ie n'uvois creu, II n'en

resle que seize mil livres entre les mains du commis du treso-

rier, cela ne m'a pas surpris, m'estanl bien doute que M. tle

Cuumurtin en nuruit eu affaire.
Mais ce qui m'a eslonne est que dans ce Canton qui de-

vroil eslrc le plus affeclionne pour la France n cnuse du sejour

quo I'Ambnssudeur y fait et des gratiflications que Ie general
el le particulier en recoivent plus souvent que les autres, les

esprils sont si peu satisfuils que des le lendemnin du depart
de M. de Caumartin Ils vinrent n butro le Muy qui esloit dans

lu cour de Ceans oü estoient los armes du Roi et celles de

L'ambassadeur, ce que J'ay creu devoir dissimilier. Ils onl
deftendu qu'nucun Cnpp.'"' iisl rocrue snns leur en demander

permission, ce qui est general par touls les cunlons, mais eux

parlieiilieinienl ont limilö le service et resolu que leurs gens
ne sortiroient plus do France. J'aurois eu peine ä croire cecy
si M. le Colonel de Boot ne m'uvoit assurü en presence de

M. de Molondin que cette resolution n este prise il y a quelques
mois luy present au conseil. Elle est d'une estrange

consequence, neantmoins comme eile n'est pas publice ny signilice
aux Cupp"CB il In faul ignorcr et divertir ces gens cy en leur
doiinniil ce qui se pourra tle l'argent du Boy tle la faire exe-
enter. Je m'eslonne comment M. de Cnumarlin du temps «In—

quel ces eboses se sont faites en celtc Ville ne vous en a poinl
donne avis Monsieur et que ie n'en ay rien sceu que sur les

lieux.
Suivant celle nouvelle ordonnance pour les recrues M. le

Colonel de Rool el M. Grim s'estants voulu presenter il y a

quelque temps au Conseil pour demander la.permission de les

faire, un des Avoyers leur conseillu tle ne point faire celle
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tenlative, de peur de refus, el M. de Caumartin upprouvn qu'il
en vsussent ainsy. Je m'en vais travniller n sunnonler ces dif-
ücultez donl je prevois (jue ie ne viendruy poinl ä bout snns

le moyen necessuire pour cet eilet, n quoy nostre fonds laut

pour ce Cunton, que pour Fribourg qui upporte encore plus
de difliculles que celuy-cy, et pour les aulres ne sc monlera
gudres'. Berne et Zuric souffrenl les recrues, mais si on donne

quelque chose aux aulres Cantons il fuudra aussy contentcr
ceux-lä.

C'est ce qui m'obligc ä supplier Monseigneur le cnrdinul

pur une lettre que J'escris A S. E. premidrement de reniplacer
le fonds de Cinqunnte mil livres et en second lieu de vouloir
faire envoyer ici une seconde voilure vers In Sl. Jelian quo ie
voudrois bien qui fust do pnreille somine que In premiere : De

celte-cy je conlenterois les plus presses el tiendroit les untres

en esperence de la seconde. II est certain que jamais umbas-

sadour n'esl arrive iey qui n'ait eu moyen tle tlonner une jien-
sion tle toute nnlure aux Cantons, le payement de leur censes

ou Interest d'argent presto, et de ce qui est deu n des Colonels

el Cnpp."" pour Services uutres fois rendus, sans les aulres

iiiemies despenses tle gaiges d'Interprclos el untres offieiers,
ce que vous senvez beaueoup mieux que moy, Monsieur, aussy
ne doutruy ie point que vous ne leniez volunliers In inniii n ce

que la somme de Cinquanle mil livres ou ce qui manque soit

restably el que l'on y ujouste vers la Sl. Jelian s'il est possible
deux cents mil livres pour parfuire la somme de quatre cenls

mil livres ndeessaircs pour les payenienls menlionnes cy-dessus
dont je vous sujiplio tres-buniblement. Quand les Suisses

recoivent quelque chose de considörable pendant la premiere
uniide de l'Ambassade, Ils se conlentenl de peu pendant les

stiivaules.
S'il vous plaisil aussy, Monsieur, de tenir In inain ä ce que

la Compagnie de Grim qui a este cussde depuis peu nu Regimen!
de Molondin soit restablie ce sera chose utile nu service du

Boy. Le S'" Vis Grim son frdre auqucl cetle compagnie ap-

purlient plutost qu'ä l'autre est ho mine d'honncur et de credit
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dans ce Canlon qui sert el assisle puissammcnt les Ambassadeurs

II espere celle Compagnie pour son lils qui est tantost

en üuge de Haller Commander dont neantmoins il se verroit
fruslru par In fnute de son fröre. 11 promet de la rendre en

tel estat que l'on en sera content par dein.

II se lienl une Assemblee des Cantons protestants A Arau
oü leur depuld qui est de retour de Munster doit faire la relation

de son voyage. C'est toul ce dont je vous donncray compte

pour le present, vous suppliant tres-humblenient de croire que

je suis tousiour tres-vdritablement

Monsieur,
(Je vous supplie tres-humbtement de me signer des lettres

d'Ordre du Conseil que l'on vous prdsentera tle ma part. Je

vous en nuray une Irds-particuliere ohligalion.)
Monsieur

Volre Ircs-humble el Ires-obeissuiit serviteur
A Soleure ce 24 Junvier 1048. dk la Baums.

Mr. le Comte de Brienne.

(Mr. de la Bürde du 24 Janvier 1648, receu le 5 Fdvrier.)

III. (Pag. 44 et 45.)

J'alleiids iey au 19° les Depullez de MIS les 13 Cantons qui

y seronl eu Corps d'Asseinblee gendrnlle. Soit dans celle-lA ou
dans une autre que l'on dil qu'ils tiendront ensuilte A Bade,

on ne doule point qu'ils ne remeltent sur le tapis toutes les

anciennes plainles et dcrouiides, et qu'ils ne fucent des propo-
silions fäclieuses. Ils y sont incilcz voyunt qu'apres n'avoir
envoye presque rien ces annees dernieres en ces quartiers cy,
un Ambussudeur y est venu sans avoir le fonds necoustume pour
leur faire les payemens qui se faisoient par mes predecesseurs

pendant la premiere annde de leur Ambussade. En second lieu
les plainles de leurs gens qui servent le Roy et particulidrment
des Cnp."c" des gardes les esmeuvenl, non pas que l'inlerest
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de ces Mrs leur soil en teil grande consideration, mais ils sonl
bien ayses d'avoir ce suiel d'esclater pour obliger In France ä

les mieux trailter doresnavant. Lesdt. Cap.""" des gardes ont
escrit une lettre aux Cantons pur Courier exprez qui les a mis

en tres-mauvaise bumeur. J'en ioindray iey la coppie, aflin que
vous en voyez s'il vous plaist la teneur; c'est de la maliöre

qu'ils m'onl preparee lors que les Döpullez viondroul iey. Ce-

pentlanl iay creu qu'il estoit A propos d'escrire aux 13 Cantons

pour leur faire comprendre que le traillemcnt que l'on lail ä

ces Mrs In, n'est pas si jniqiie qu'ils le represenlenl, qu'ils n'en

sont pns reduils A In necessite qu'ils disent et que ce n'est

qu'une dilation qu'on leur fait du puyement de chose qui no

leur est pas trop raisonnablement deue, el pnrliculierenient
j'ay essaye d'insinuer par ma lettre nulunt de douceur dans les

esprils qu'ils y ont voulu faire nuistre d'aigreur pur lu leur,
niuis suns urgent il ne laut pas esperer de rien persuader de

bon ä ces Mrs cy cl s'il ne vous piaist nous faire envoyer deux

cent mil livres devunt In St. Jean el faire remplucer prdsento-
iiient les cinquaiile mil livres qui on este cinployez devanl que

j'arrivusse iey, je ne vois pns qu'il y ait nioyen de deslourncr
la teinpeste qui se prdpare. C'est A quoy ie vous supplio trds-

humblcment do tenir la main el de croire que ie suis tousiours

Monsieur
Votre trös-humbte el tres-obdissant servileur

a Soleure ce 14 Febcr 1048. du la Baude.

(reccu Ie 26.)

IV. (Pag. 40 et 47.)

Vous avez tres-grande raison de dire pur votre lettre du

u." quo la fin de L'ambassatte de Suisse est de diverlir cette

nation de rien faire en faveur d'esp."0') ny nu priejudice de

l'alliance do France, et d'en Hier des hommes pour le service

1) Espagne.
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du Boy; mais cela n'a jnmuis este teil depuis que l'alliance a

commencö jusques n present, snns distribuer aux Cantons,

particulidrement A l'arrivee d'un Ambassndeur, un puyeineiil de

loute nalure, ce que vous seuvez mieux que personne du nionde.
Je voy bien que cela est diflicile en cetle saison, mais ces gens

cy ne veullent pas croire qu'elle soit si mauvaise que J'essaye
de leur persuader doucemenl.

M's les Depulez des Canlons arrivdrenl uvunt-Jiier iey selon

la coustume qu'ils ont de venir snluer l'Ambnssndeur du Boy :

Les uns et les untres ni'nvoient parlö diversemenl hier tle l'af-
faire des Cupp""" des gardes, sur laquelle ils devoient delibdrer
ce matin pour m'en pürier ensuile, et de quelques uutres

choses; mais uiunl receu les ddpöclies de Paris hier au soir,
Je leur ay fuit voir ce mutin avanl qu'ils s'asscmblassent que
les Capp""" s'estoient aecommodez'). De plus j'en avois enlre-
teiiu quelques uns el teil ensorle qu'ils ne seroienl point d'nvis

de tenir une Didte exlraordro, si bien qu'au sorlir.de leur
assemblee ils sonl venus ceans nie dire A Dieu, et en mesme

temps m'onl parle de In Neutralitd de In Franche-Comld"), tle

cc qui regartte l'Evesque de Baste, des Pensions de Censes et

payements de Services rendus, et pour conclusion m'onl dil

qu'ils n'avoient point eu de response sur un memoire tle quelques

griefs qu'ils avoient donne ä Mr. de Caumartin dont ils lais-

soient A M" de Soleurre de trailer avec moy, me priant de, leur

en faire avoir favorable response du Roy. II faudra prolonger
cette affaire jusques A la prochaine Diele de la Sl. Jean affin

l) Louis XIV. avail paid d'dloges les capitaines, les nommanl l'un

apres l'autre par leur nom louanl leur admirahlo liddlild dans les

termes llalteurs dont les rois de France savaicut toute la valeur. „Pro
poslululis verba dedil."

-) La Barde, durant son amliassade, n'a cessd dans ses dcpcchcs
sccreles de rendre la Cour de France atlentive A la ndccssild de con-

qudrir la Franche-Comld sur l'Espagne, „ensorle que la France confi-
nasl avec la Suisse du HliAne au Bhin." II avait ddja proposd ä

Mazarin, „de laisscr quelques conqudtcs en dcliangc de cette province."
Memoires de la Barde.
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qu'entre-cy et 1A ils n'en lienncnl point d'extrnord.™ comme
toul le niontte croyoil qu'ils feroient, ce que nos uniis ont em-
pdche Joint quo J'ay fait A chueun des Ddputez quelque gra-
tiflicalion avanl qu'ils s'nssemblussenl ce matte, ce qui nous

a aide A guigner temps jusques A la Sl. Jean. Vous Jugez bien
Monsieur que lors nous aurons fort a faire, et qu'il sera im-
possible de surmonter les dilficultcz que nous reneontrerons
sans eslre assisiez de quelque nouvelle somme comme je vous

ay cy-devant cscril. Sur ce ie vous supplie trds-hiiinblement
de croire que ie suis lousjours

Monsieur
Votre tres-Hiunble el (res-obdissnnl servilem-

A Soleure ce 22 Fevrier 1048. du la Bahok.

(recue le 4 Mars.)

V. (Pag. 48 et 49.)

N'niunt point receu de vos ddpdebes pur cet ord"' J'ay d'autant

moins de sujeel tle, vous imporluner d'une longue lettre

pour cetle Ibis. Aussy cclle-oy n'est eile quo pour vous don-

ner compte de ce que J'ay apris plus parliculierenienl depuis
ma dernierc s'eslre passe, en l'Asseinblee des Ddputez des Cnnions

(pii vinrenl iey le 19" du mois passe. Vous verre/.,
Monsieur, par un Exlraicl de l'Ahscheid ce que ceux de Soleurre

ont propose loiichunl les recrues. Sur 1'lnslaiice que ie leur
uvois l'aile A mon arrivde de les perinetlrc dnus leur Canton

Ils m'avoient remis A nie donncr resolution aprds celle Assemblee

dans laquelle nuciins de ce Canlon qui nous sonl mal

nlteolionnez espdroienl faire resoudre louls les untres A les

(teltendre ahsoliunenl mais niunl teil gouverner purliculidre.nieiit
les Ddputez des Clintons Proteslnnts aussy losl qu'ils furent ar-
rivez et les aulres aussy et les nianl bien trailcz louts et mesme

ujousld la petile gratiflication pour leur voyuge avanl qu'ils
enlrassenl en leur Assemblee oü ils devoienl parier d'nffuires,
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Je les rcndis moins suscepliblus de ce que les Ddputez tle
Soleure leur ont voulu persuader.

Les mesiues du Canton de Soleure eiiueniinez contre M. tle
Cauinarlin ont mis en avant qu'il uvoil receu de lu Cour
pendant son ambassade de grandes soinines de deniers et que pour
voir s'il les avoit distribudes en Suisse on pourrait faire une
Compulation de toutes Celles que l'on uvoil receues duns chacun
Canton, ce qui n este rejetle.

On a aussy trouvd ü retlire duns cetle Assemblee (el J'eslime

que M1S de Soleure ont aussy rennte celle affaire) que M,s de.

Zürich uienl donne A M. de Caumartin une lettre lors qu'il s'en
est alle nu nom des 13 Cantons sans leur pnrlicipation et sans
ultendre leurs sentimciits sur In facon en lutpielle eile devoit
estre dressde donl ceux de Zürich ont esld doucemenl repri-
ninndez el l'Abscbeid est charge de ces trois poincls.

La conduite de ces M'" de Soleure est assez eslrange qui
nonobslanl ce qu'ils avoient dil des recrucs duns 1'nsseiiibtee
les onl neantmoins permises aussy tost apres dans leur Canton
comme ie vous ay fait savoir, ce que «e ii'allribue qu'nu paye-
llient que ie leur iais d'une pension a quoy tendcnl d'ordinnire
toutes les diflicullez que les Cantons apportent aux affaires tlu
Boy duns leur puis, et uinsy vous voyez, Monsieur, combien il
est necossaire que J'nye de quoy les contenler si leurs M. M.
ont besoing louts les uns do recrues ou de leuees en ces quartiers

cy. J'uy dvitd ce qu'on l'on pouvuit resoudre de facheux
en cette Assemblee, mais il est certain qu'ils ont remis u celle
de In Sl. Jean lout ce qui est de celle nnture, si bien que lors
un nouveau fonds sera absolumenl necessuire, et cependant je
vous supplie trds - humhleinenl et conjure,, Monsieur, de faire
restablir les 34 mil livres qui iiiunquenl en celuy de 50 mil
que vous seavez. Si M. de Caumartin laisse croire pur dein

qu'il en n despensd moins le Tresorier des Ligues vous fera
voir s'il est besoing un eslal signe de sa muin qui vous esclair-
cirn de lu verild. Je serui Ircs-aise que l'on ne trouve rien A

retlire, qu'il nit despensd celle somme, mnis jl seroit facheux
qu'il I'eignist le contraire en un lieu oü on n'est pas fache tle
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pousser les temps a l'espuulo et de differer denuoyer de

raigenl.
Le Resident tle Bauidres qui estoit A In Cour pussu hier

par celle ville oü il m'enuoyn faire un coinplimenl que ie luy
rendis, C'est lout ce ilonl ie vous Informcray pour cette
lois, vous supplianl Irds-buinblenient de croire que ie suis
tousiours

Monsieur
Votre trds-huinble el Irds-obdissant serviteur

A Soleure ce 0 Mars 1048. nu la BAlton.

Mr. le Comic de Brienne.

VI. (Pag. 50-53.)
Je recois tous les jours des lettres des Cnntons qui nie de-

niandenl les pensions de plusieurs annees, leurs Censes et

payemenls tle Services rendus, et au moins touts espdrenl A la
Sl. Jean une pension de toute untere, conime les aulres Am-
bussudeurs In leur onl puyde, et quelque chose sur leurs Censes

et Conlrncls, ce qu'il m'est lnipossible de faire, si on ne me
donne au laut de fonds qu'on leur en avoit donne ou ä peu
pres.

Ces Messieurs 1A n'avoienl qu'ä entretenir les affaires au

poinct oü Ils les avoient trouvees et moy J'ay beaucoup plus A

faire, puis qu'il nie laut disposer les esprits au renouvellement
d'alliance, dont je souy que l'on commence A deslourner les
Suisses, spüeialenicnl les cinq pelils Cunlons, en leur persua-
tlant que la France ne les considdre plus pour ses alliez, puis
qu'elle ne leur paye rien depuis quelques annees de ce qui
leur est deu selon l'alliance.

Je scay de bonne part qu'un Mr. Zweier, Luntuman du
Canton d'Ury qui a credit non-seulement pnrmy les Culbolicques,
mais encore pnrmy les Protestauls, travnille ä leur meltre dans

l'esprit qu'ils ne doivent songer qu'ä st; maintenir en repos et
union les uns auec les aulres, que c'est la plus gründe richesse
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qu'ils puisscnt avoir, el que doresnavant Us ne doivenl faire
alliance, ny avec la France, ny avec l'Esp."" Cet homme quoy
qu'il soit Suisse est A l'Empereur duquel il u receu de grands
bienfaits, el comme il propose de quiller l'une et l'autre
alliance, on le considdre comme neulrc et affeclionnd seule-
menl A la Patrie ce qui luy donne grande creance et l'aict con-
siderer beaueoup ce qu'il propose.

II y avoit une Assemblee conuocqude A Lucerne pour Luntly
pussd des cinq petits Cantons seulement, qui avoient ddpuld
l'Avoyer de Lucerne et quelques autres A Milan, pour y
demander payement de ce qui est den A un Regiment compose
de quelques Compagnies de ces Cantons qui servenl dans le
Milanois. Ces Udpulez aianls esld bien traitez par le Marquis
de Caracene sont reuenus sans rupporler ce que l'on desiroit

pour le Regiment, si bien qu'il y a gründe clumeur contre eux.
On m'a dit que l'on pourroit proposer en cette Assemblee de

rappeler ce Regiment et en mdine temps de rappeler pareille-
inent les gens de guerre des mesmes Cantons qui servenl la

France, soubz pra;texte que l'on ne paye poinl les pensions,
cl qu'on les fait servir olfensiveinenl el cnlin pour faire la chose

esgalle entre la France el l'Espagne.
Cela me lail voir que nous aurons bien de la besogne en

l'Assemblde de Bade dont le temps s'avancc fort, el si ie ne
suis assisle de quelque fonds tel ou ä peu pres que nies pric-
decesseurs onl eu a leur arrivüe pour donner une pension A

chaque Canlon, Je ne voy pas, commenl ie pourrny souslenir
les affaires prdsentemenl, el disposer les csprils pour le renou-
vclteinenl d'alliance, lequel il faul faire l'annee qui vienl ce

me semblc, qui est la pdnultidsme du der1'1" Traite, si on ne

veut attendre la dernidre. Un bon traitement aux Suisses cette
annde et la proebnine auroit empörte cette affaire, au Heu quo
si on les laisse concevoir du mescontenlemenl en muuquanl A

la coiistume de leur payer une pension A l'arrivde d'un
Ambassadeur, il faudrn bien do l'argent pour les ramener el faire
rdussir le renoiivelteineiil d'alliance. Vous auiez agreable, Monsieur

d'y penser et de considercr qu'il n'est pas seulcmenl
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question d'eiitretenir les affaires maintenant, mais de faire
naislre dans les esprits de deca le desir du renouvellement
d'alliance, et cependant on m'a fuit moins de fonds qu'A ceux qui
n'avoienl qu'A faire le premier efteet.

Vous nvez eu do fort bonnes et belles recrues spdcialeinenl
de ce Cunton qui estoit fort desgousld A mon arrivde et de

plus trois Compagnies aussy helles qu'aucunes qui soienl duns

le service du Boy. Touts les esprils depuis l'assemblee qui
s'est teiiue iey sonl en disposition de bien faire si on les con-
tente, et mesme je ne desespdre pas de ceux tle Fribourg qui
ont lesnioigiid Innt de niescontentement el ont refusd la
pension, mais tout cela ira A rehours si ie n'ui de quoy satisfaire
les Cantons. Sur ce ie vous supplie Irds-liumblement de croire

que ie suis lousjours

Monsieur,
(Je viens d'avoir nouvelle de Lucerne que l'on a rien rd-

solu en la Didte louchanl les troupes du Milanois mais que
l'on fait un ediet par lequel les Suisses qui servenl le Duc tle,

Moddne doivenl quiter ce service sur peinc de la vie el de con-
liscntion des biens.)

Monsieur
Votre trds-humble el trds-obdissanl servilem

A Soleure ce 24 Avril 1048. nu la Baiiuu.

(receu le 5 Mai.)

VII. (Pag. 54-57.)
Je ne croy pas que le Traite de M. de Vateville se puisse

si lost executer: mais comme ce n'est pas sa faule Je n'eslime

pas qu'il le teilte revoequer pour cela: au contraire il me sem-

ble qu'on doit Haider autanl que l'on pourra. En efteet, son

dessein est utile au service du Roy, quoy qu'il s'y soit embnr-

qud sans avoir bien pris ses mesures. II s'est obligd de prendre

certaine quanlitd de sei qui luy seroit fournie A Seissel ou
A Rcgonllc par chaeun an, moyennant Soixants cinq Solz le
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niinot, el quaranl cinq mil livres de pension pur cbacun an, et
cependanl il n'avoit traicld ny avec le Puis de Valais, ny avec
uucuns des Cantons pour les obliger ä prendre ce sei de luy.
Cela est cause qu'il n'en a point aussy pris des teriniers et que
l'affaire est demeurüe en arridre Jusques ä present. Cependanl
Us le persdcutenl pour eslre paye/. des qunrnnte cinq mil livres
pur cbucun un depuis la dulte de leur Traite, encore qu'il
n'uit point pris de sei el pour des donimuges et Interest faule

par luy d'en avoir pris supposanls qu'ils en ont fait voilurer
pour luy a Regonlte ou ä Seissel suivant leur Traite. Au
contraire Valleville dil que leur aiant teil faire soinniation ä Seissel
de luy fournir du sei, il ne s'en est point trouvd qu'ils eussent
fuit venir pour luy. Toul cela est pure chicanerie de pari
et d'autre : pnrceque ny los fermiers n'ont point fuit voilurer
du sei A Seissel pour Vntleuilte ny Vntleuille n'a point eu dessein

d'en prendre, pnrcequ'il n'nvoil pns lors A qui le debiler.
El quand mesme les lermiers en nuroient teil voilurer A Seissel

pour luy, il ne leur escherroil que peu ou poinl de donimuges
el interests,, d'nulunt qu'il nuroit este mis dans le Mugnsin, et
ensuile donne aux fermiers de Savoye et tle (ienesve, auxquels
les fermiers de France fournissenl du sei. Taut y a que s'ils
ont teil venir du sei pour Vutteuille, il ne leur est pns demeurd
inulile, puis qu'ils ont eu A qui le debiler, sinon sur l'heure,
nu moins quelque temps uprds.

11 seroit donc A propos et digne de vostre bontd, Monsieur,
de l'uire eesser les poursuiltes des fermiers contre Vutteuille,
el de les uccorder les uns avec les aulres, cn condamnant
Valtcuille nu despens seulement que les fermiers ont faits en
leurs poursuiltes contre luy, purcequ'en effect il ne leur eschel

uucuns donimuges et Inlerrests, et Ils ne peuvent ajquilublement
prdlendre le payement des quarantc cinq mil livres par an :

mais il laut que M. de Vatteuille aille a Paris pour cela, A quel
effect il a besoing d'un sauf-conduicl pour se garnntir de quelque
accident du cosld de, ces Mrs les fermiers qui sans cela le pour-
roienl faire mettre en prison. II vous pluiru donc, Monsieur,
me l'enuoyer si vous le Jugez A propos.
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Cependant l'affaire de Valais ne peut demeurer cn arriere,
et il faul ce nie semble obligcr les fermiers en attendant quo
Ie Traild de Vnlleuilte s'execule et sans y prarjudicier ny aux
pi'iclenlions et demnndes respeclives de luy et des fermiers, a

fournir au Sr Stocalper, fermicr de Valais, de sei dont il aura
besoing, A raison de quatre livre dix solz le Minot pour le

plus : parceque je scay qu'il luy a este offert A ce prix, quoy
que contienne le memoire de M. Terrnt, ou lu difficulte des

Guides et Commis n'est qu'un pnetexte pour faire valoir la

mnrcliniidise. II nie semble qu'un arrest selon le Projecl que
je vous ny euvoyd cy-devunt, Monsieur, en y ajoustanl la
Clause, sans prarjudice des demandes et praitentions respeclives
des fermiers el de Vatleuillc, seroit ndcessaire pour ne laisser

pdrir l'affaire de Valais, ou bien vous le pouvez faire dresser
en meilleure forme.

Si le Sr Terrat ne veut s'accomoder pour le prix du sei,
M. Bossuel qui a pari A la ferme s'accomniodera peul-eslrc
mieiix el ne laissera pas de faire cette affaire, dont il m'a
escrit et olfert de doiiner le sei A quatre livres dix Solz le

minot, mais luy comme les aulres veulent que le Traild tle
Vutteuille soit resolu auparavant, ou voluiilnirement, ou pur lu

Justice, ce qui seroit long, et l'urgenco de l'affaire de Valnis
n'admel pas une leite longueur. En verild Je croy que ces

M" 1A peuvent donner le sei A quutre livres cinq Solz ou peu
plus. Le Sr Bossuet est löge en la rue Monlmarlre devanl la

Chapelle Sl. Joseph : au cas qu'il vous plnisc l'envoyer qudrir,
il ne faudroit pas quo le Sr Terrat le sceusl.

Quant au fonds qu'il vous a pleu ordonner de nouveau

pour la Suisse, quoy qu'il soit petil, eu esgard aux difficullez

qui se prdparent Iey, mais assez grand dans lu ndcessitd prd-
senle des allaires de delA, J'essayeray d'en lirer toule l'ulilife
qui se pourra pour Ie service du Boy, el cependnnt comme

j'ay ä le souslenir iey soubz vos ordres, Je nie sens obligd A

vous remerc.ier trös-humblemcnt, Monsieur, comme je fais de

ce moyen que vous ni'en donnez. Mais il est Imporlnnl que
l'envoy de ce fonds soit extraordinairemenl secret et que vous
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enjoigniez s'il vous plaisl au Trcsorier el autres, qu'il sein
besoing de ne s'en luisser entendre A qui que co soit, parceque
si les Suisses en ont le vent, ils ne manqueront pas de me, per-
sdculertanl qu'ils scauront qu'il y en aura un sol entre les mains
du Tresorier. Si nonobstant cela on venoil A savoir que l'on

envoye du fonds iey, on peut dire que c'est le remplacement
de ce qui avoit estd einployd des 50 mil Livres.

Vous no me touchez rien, Monsieur, par votre lettre de ce

remplacement, lequel est neantmoins trds-necessaire pour sup-
pler A ce peu de fonds que vous nous envoyez de nouveau :

de sorte que je dois vous supplier comme je fais lousjours d'y
vouloir tenir la main puisque cela n estd resolu selon qu'il vous
a pleu me faire savoir par vos pnecedents.

Je joinets iey un memoire de ce que l'on ma mande de

divers endroicls du suceds quo les armdes conftetterdes ont eu

contre les Impdiiaux prds d'Augsbourg A toul hazard si vous
n'en avez poinl eu de plus promptes nouvelles d'ailleurs. Je

suis lousjours
Monsieur

Votre trds-humble et trds-obdissant serviteur
A Soleure ce 29 May 1048. du la Baude.

(Cette Lettre est suivie d'un Rapport du General-Major Klug
au Mnrdchnl de cnmp Sclimidberg, el de nouvelles recues sur
lu victoire remportde A Sumerhausen, pres d'Augsbourg, le
17 Mai et jours suivanls, par les Confedörös (Francais et Sud-
dois), sur les Gdndraux impdiiaux Mdlandre et Monldcuculi.)

VIII. (Pag. 02-04.)

Je serois bien faselte que quelque indisposition pour petite
qu'elle fust vous eusl empdebd do ine doriner vos ordres u

l'uccoustumdo. Muis J'ay appris quo vous estes dans les
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remedes plustost pour conserver votre sante et la conürnier,

quo pour la recouvrer. ')

La nouvelle que nous avons receue iey do la prise d'Vpres")
esloit fort ndeessaire pour conlrebalancer celle de ville et cila-
delle de Courtray"). Cbncun est en peine dans celle ville cy
de scavoir qu'elle a estd la forluno des ofliciers et soldats

suisses qui estoient en garnison dans cette Place ; ils estoient

presquo touts do ce Canton qui sera en bien mauvaise liumeur
de la mort ou prise des siens, Fun ou l'autre leur paroissanl
certain, puisque les avis porlent que l'Archiduc ne leur a voulu
aecorder aueune composition. J'essayeruy d'adoucir autanl qu'il
nie sera possible la douleur de leur perle et les mescontente-
iuents qu'elle peut produire dans leurs esprits, lequel pourroit
les faire joindre A d'autres Cantons qui ont fait une pnreille
perle ä Armentiere el ailleurs, pour proposer la Limilalion du

service el In ddfl'ense aux troupes suisses de se laisser employer
en autre chose qu'A ddffendre les Etats que Henry IV possddoit
lors du Traite d'alliance.

Pour les deslourner en quelque sorle d'un tel dessein il est

besoing de faire tout ce qui se pourra pour retirer les Suisses

qui furent pris A Arinenlidre et ceux qui auront estd pris A

Courtray. Les Cantons do Berne et de Fribourg me fönt de

conlinuelles plainles pour les premiers tlont Mr d'Erlac, Avoyer
de Berne, m'escrivit il y a deux jours, son fils Cap."0 aux

gardes Suisses ayant perdu plusieurs soldats qui sonl prison-
niers des ennemis, lesquels si l'on ne donne ordre de retirer

il dil que M19 de Berne pourroient bien se resoudre A rappeler
leurs gens du service du Boy. Mrä de Fribourg n'en tlisenl

pns moins donl je donne aussy avis ä M. le Tellier A cause

que le radial tles prisonnters regarde sa charge. 11 seroit sans

iloule tres-facheux que Mrs de Soleure sur l'occasion des leurs

1) Chaque leltre jirouvc l'embarras oü se Irouvail la Cour et la

pdniiric des linances.
2) Par Condd, le 28 Mai.
¦¦>) Pris le 19 Mai par l'Archiduc de Ldopold.
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qui onl esld pris A Courtray entrnssent duns les senlimenls tle

ceux de Herne el tle Fribourg, ce qui nous donneroil bien tle

la peine en In prochaine assemblee de linde, oü je suis ndverly

que l'on partern fori de lu Limitation de service.
J'allends In somme que vous nous nvez ordonnde lies A

propos, pour m'en servir ninsy qu'il sein ndeessnire en celle
occasion. On nvnnce celle assemblee de huicl jours nu moins.
Mr* tle Berne en onl esciit uux aulres Cnnions affin qu'il y nil

assez tle temps pour lerminer l'affaire de la Turgouvie ').
Les petits Cantons veulent tenir une assemblee A Lucerne

pour concerter ce qu'ils auront ä proposer en la Diele generale.

Ils onl convid M™ de Soleure d'envoyer un Ddpuld A

celle Diele purliculidre donl ils se sonl excusez. Sur quoy on
les n de rechef conviez d'y ddputer el je suis apres pour les

persuader encore de n'y poinl envoyer ce qui fern paroislre
d'nulunl jilus qu'ils n'adbdrenl poinl aux senlimenls de ces

Cnnions qui sont peii favorables ä In France.
On purlera en celle assemblee de Lucerne de la Ville de

Constunce et de. la liberte du commerce sur le lue que les petits

Cantons prdleiideiit estre Interronipiio par Ie Coininniidnnl

d'Ubeilingue qui enipdcbc avec des Barques annees que l'on

porle rien u Conslance el A Lindnvv.

Le Bdsidenl de Sudde ä Zürich m'a donne avis que l'on
avoil propose d'aecommoder cette affaire et que le Commandant

d'Ubeilingue esloit d'aecord que l'on peilst porter toutes sortes
dt; marcliundises cl vivres dans cos deux places exccplo des

nrmes et des munilions de guerre, pourvoi! que te Gouverneur
de Constunce se depurtisl d'une prdtentioii qu'il a de quelques
conlribulions sur des Bailliages deppendanls d'Ubeilingue, ä

quoy te Gouverneur de Conslance n'a pas voulu consentir.
Celle nffuire sein suns doule agilde fort chaudement A Lucerne
a la sollicituliou tle Pnpus agent de l'Empereur el par l'adresse

*) V. PiirriKoi'ün hisloire de Thurgovie, l'dlal des querelles,
toujours renouveldes, entre les Clintons des deux Coufessions touchnnl
leurs corrdligiouuaircs ot leurs droits respectifs dans ce pays sujet.
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de Zweier, Landaman d'Ury, qui a fait un voyage exprez ä

Conslance pour cet effect. Mais j'espere qu'en l'Assemblde de

Bade nous modererons celle chaleur. Sur ce je vous supplie
tres-humblemenl de croiro que je suis tousjours

Monsieur
Votre trds-bumble et lids-obdissnnl servilem'

A Soleure ce 12 Jute 1048. de la Baude.

(receu le 24.)

IX. (Pag. 05.)

L'affaire de Valez dont ie vous ay cy-devant escrit se pour-
suit tousiours par le Marquis de Caracdne qui offre aux Vale-
sans la vallee d'Oseela qui confine ä leurs lerres du coste du
milanois, et un Regiment entretenu. J'ay avis oulre cela quo
ces Peuples ennuyez de ne rien recevoir de la France per-
nicllcnt A touls ceux qui se presenlent de la Franche-Comld

pour aller au Milanois de passer par leur pais : Je m'en suis

plainl A eux par leltres donl J'attcnds rüponsc: mais si on ne
les conlente, il ne faut rien espdrer de bon de leur part sur
ce sujccl:

Ue plus vous aurez agrdable, Monsieur, tle donncr l'ordre

qui sera ndeessaire A ce que le formier de Lionnais ou te Sr

Bossuel dont je vous ay escrit, fournisse ä Stocalper la quan-
titd de sei qu'il demandera pour le Valez, sans vous arresler
s'il vous plaisl au Traite de Vatteuilte, ny aux prdtentions des

uns et des aulres, qu'ils discutcronl cy-apres comme il leur

plaira: — — — — — — —
Monsieur

Votre Irds-bumble el Irds-obdissunt servilem-

A Soleure ce 19 Juni 1048. du la Baude.

Iliit. Archiv, v. 21
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X. (Pag. 07 et 08.)

Nous voilä dans te fort de la Didle de Bade oü je me suis

rendu depuis deux Jours avec bon nombre de personnes qui
sont dans te service, el untres ulteetionndes au service du

Boy, Icsquclles m'y onl accompngnd selon In couslume.
Nous y avons un Ddputd de Bourgogne'), Cons.ur du Par-

temenl de Döle, qui a apporlö comme il se pralticqne louts
les uns lu pension de la puix et alliance haircdilairc: II a

fait une proposition qui lend uinsy que l'on m'a dil ä faire
establir pour quelques annees lu Suspension qui a estd fnile,

pour celle-cy avec lu Bourgogne, ou plustesl ä y reslablir la

neutralild : J'espdre avoir aujourd'huy une coppie de sa proposition,

laquelle comme eile regarde In France, J'altends ce que
M.r" les Ddputez des Cantons m'eii doive.nl cominuniquer.

II n'y u point iey d'Ainbassadeur d'Espagne, Casati qui est

aux Grisons avoit munde a ses amis qu'il pourroit bien so

Irouver iey, mais il s'ost conlentd d'y envoyer un Colonel

Grivelli»), Inlcrprele du Roy d'Esp."", qui n'est pas encore
nrrivd.

L'Evesque de Conslance y a un Ddputd qui sc plaint A

M.rs des Cantons de 1'InteiTuplion du Commerce sur Ie Lac de

Conslance par les Courses et prises reeiproques des Comniun-
dans de Lindau pour L'Empereur, el d'Ubcrlingue pour les

Suddois el par la perceplion d'un droiet que celuy-lä a eslably
sur les Batlcaux suisses el aulres et que l'autre veul establir
de mesme : Sur quoy on a rdsolu une Conference sur les lieux

pour y entendre les raisons des deux Commandans.

J'ay cslinid absoluement ndeessuire de sontler ä present les

sentiments des Cnnions louchant te Renouvellement d'alliance,
allin de Cognoislre pour combien 1c Boy en sera quilte en cas

que sa Maj.lu veuille conclure celtc affaire devant que te Traild

') De la Bourgogne cspugnolc, ä lnquelle on donuait encore assez

rarenienl le nom, qu'elle euipruntail u ses helles franchises, de

Franche-Comld.
ö) Crivclli d'Uri.
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de 1002 soil expird. Si c'est l'Intcnlion de sa Maj.10, il ne
reslo plus que deux Didtes gdndrules, la prochaine de 1049

dans laquelle j'espdre scavoir ce quo M.'s des Cunlons pourront
ddsircr pour cela, cl cello de 1050 dans laquelle il faudra
conclure celle affaire, ou la melde en tel estal qu'elle puisso
estre conclue peu apres duns une Diele qu'il faudra conuoc-

quer aux tlespens du Boy, parceque lors de la Didte de 1651

l'alliance sein linie : Joinct que Janiais lelles affaires ne se con-
cluent qu'en des Didtes coiiuocqudes expres.

Au cas neantmoins que sa Maj."1 voulusl difförer celle
affaire, et laisser escouler te leime du Traild de 1008, ce qui
seroit metlre les choses de deca en un pdril Irds-certain, tous-

jours est il lout-A-fait necessaire de l'entretenir cependant en

ncgotialion. Aulrement ces gens cy, se voyunts mesprisez,
ruppelleroient nussytost que te terrae du Traild tle 1002 seroil
expird touts les gens qu'ils ont au service du Boy.

VoilA, Monsieur, tout cc dont J'avuis ä vous donner compte:
touts les Cunlons sont aprds nioy pour avoir de L'argent, sans
une infinite de particuliers : on in'a dit que l'on rcservc toutes
les choses faschcuscs pour la fin de la Didte.

L'affaire du Purtenient et la Jonclion des aulres Cours sou-
veraines commencent A faire lcy du bruict'), et faire conccvoir
des esperances priejudiciubles au service du Boy. Les raal-
affeclionnez ä la France s'iinaginants qne celle affaire aura de

dangereuses suiles sur quoy je lais lout mon possible pour faire
connoislre A un chucuu que cela n'esl pas capuhle d'apporter
aucun trouhle panny nous et pour persuadcr qu'elle s'en va

dire acconimodde.

J'essuyerny de m'en desmesler te mieu.v que ie pourray el
cependant je vous supplie tres-humblement de croiro que je
suis tousiours

Monsieur Votre Irds-humble et trös-obdissanl servilem1

A Bude ce 10 Juillet 1048. du la Baude.

') V. le Soinmaire tles dvdnenicnls auxquels il est fail allusion dans
l'Abrdgd chronol. du prdsidenl Hdnault, A l'an 1648.
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XI. (Pag. 09 et 70.)

J'arrive toul prdsentemenl de Bade oü toutes choses se
sont passdes assez tranquilemenl moyennanl quelques sommes

que j'ai fuit distribuer a tous les Cantons sur dlant moins (sie!)
de leurs pensions, les ayant persuadez de se contenter d'une

parlie en altendanl que J'eusse te moyen de les sutisfuire
entierement de sorte qu'ils ne nous en quillent pus pour si peu;
mais c'esl beaueoup en ce pais-cy que de gaigner du temps.

Ils m'onl mis deux mdmoriaux en main dont je vous en-

voyeruy coppie pur te premier ordinuire lesquels vous feront
cognoislre, Monsieur, quelles sont leurs pratonlions.

Tout ce que J'ny trouvd de plus fnscheux A Bude est que
Cazati a fait demander uux Cantons alliez de Milan, par un
Secrdlaire Inlerprdte qu'il a envoyd lA, une leude de 4 ä 8 in.
hommes, laquelle ie voudrois bien avoir moyen d'empdclier;
mais vous sc.avez, Monsieur, d'oü il me doil venir: si on pouvoit

payer une pension entiöre A tous les Cunlons, el demander

une leude A ceux qui sonl alliez de Milan, il y auroit ap-
parence, s'ils nous l'accordotent, que nous aurions aussyslost
des gens que les Espagnols; ou bien, ces Cunlons lä se resou-
droient ä desnier la leude aux uns et aux autres. Je scay en
quel eslal sont les affaires, et que prdsentemenl vous ne me

pouvez rien envoyer, nous tenterons touls untres moyens pour
empdeber celle leude.

Stocalper de Vnlez n'a pas manque de faire sa sommalion
aux fermiers des Gabelles A Lyon qui l'onl ronvoyd aux Srs de

Vatleuilte et du Soulier. J'ay veu une lettre de son Cominis

qui porle que Slocalper alloit internier te Conseil du pais de
Vales de la response des fermiers, de quoy ie me suis bien
doutd. Le Cominis ajousle par sa lettre, que puis qu'on ne
luy veut pas donner du sei de France, il sera obligd de s'en
iburnir allieurs. Cela estant je ne scay s'il voudra envoyer A

Paris, oü il mc semble que celle affuire eusl peu eslre ujuslde
sans cel envoy. Je luy fais scavoir neanlmoins ä tout buzard
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que s'il y envoye il aura toul contentement. Sur ce je vous

supplio Irds-bumblement de croire que ie suis tousiours
Monsieur

Votre trds-humble el tres-obdissant servileur
A Soleure ce 19 Juillet 1048. du la Bardu.

(receu le 28.)

XII. (Pag. 71-74.)
Je joinls iey la Coppie des memoires que los Ddputez des

Cantons onl mis entre mes mains ä Bade pour en avoir response
tle sa Ma.'° dans tiois mois, particulidremeiil touebant l'affaire
du Comle de Bourgongne qu'ils ont plus A coeur que toute
autre : Aussy en esciivent ils au Roy et onl longtemps bajsild
s'ils me donncroient leur lettre ou s'ils la feroient tenir par
autre voye : mais enfin ils me l'ont consigndc, me priant el

conjuranl de leur en fuire avoir response dans ce temps lä au

plus tard.
Us ont propose ce terrae parcequ'ils doivcnl tenir une autre

Didte au mois de Septembre touebant l'nffnire de la Tur-
govie, oü les Ddputez tles Cantons intcressez se Iroiiveronl
premidrement, affin d'essaycr de s'aecorder ensemble, et s'ils

ne peuvent en venir A bout (comme l'on croit qu'il arrivera In-
failliblement) tous les aulres Cantons envoyeront aussy leurs

Ddputez ä cette Assemblee pour les mettre d'aecord et parier
de toutes aulres affaires.

Oulre la premiere Proposilion que les Ddputes du Comic

de Bourgogne ont faite du reslablissement de la neulralild ou

de la conlinuation de la Suspension d'Iiostilild jusques A la

Paix, il en a fait une autre dont je vous envoye nussy 1A coppie;

les Ddputez l'ont receue pour en faire rapports A leurs

Superieurs, ce qui a estd tenu extraordinairemenl soeret, aflin

quo ie n'en fusso poinl averty: Neantmoins j'ay eu coppio de

celle proposilion avcc grande peine et despense.
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Je croy que les Cantons veulenl avoir la response du Boy
A leur lellre ttevanl le mois de seplembre affin que si eile n'esl
conformc ä leurs Intentions, ils puissent ddlibdrer en celte pro-
chaino assembldo sur la seconde proposilion du Ddputd de
Bourgongne. Je ni'nbstiendrny de dire mes senlimenls sur celle
nffnire el sur toutes les autres contenues aux memoires des
Ddputez, jusques ä ce quo vous m'aiez ortlonnd de vous en
informer. Cependant vous cognoislrcz par 1A leurs senlimenls.

J'ay donne en L'assemblee de Bade la pension de pnix et
d'alliance ä touls les Cantons exceptd ä Fribourg el A Glaris,
qui se sont excusez de la recevoir si eile n'esl aecompagnde
des pensions par Bolle, par Estat, el ä volonte'); et les aulres
Cunlons ont prolestd, en recovnnl celle de Pnix et d'Alliance,
de vouloir avoir les autres dans peu, disnnls qu'ils ne souffri-
ront point que l'on Inlerrompe In bonne couslume de payer au
moins les pensions de toute naluro pour une annde ä l'arrivce
d'un Ambassadeur; cependant en leur donnunt celle tle Pnix et
d'Alliance, j'ay guignd quelque temps. Je vous ay desja donne
Compte, Monsieur, quo j'ay fait payer au Canlon de Soleurre
les pensions de toute nnturo, et u celuy tle. Zürich Dix mil
cinq cenls livres pour une pension. II reste ä payer celle du
Canton de Herne qui est de pareille somnie de Dix mil cinq
cents livres, celte de Baste de neuf mil livres el celles de Glaris

et de Fribourg.
II m'a fallu faire des gratiflications A divers particuliers des

Cantons qui onl receu la pension de Paix et d'alliance, affin
qu'ils fissent ensorle quo ces Cantons se conlentussent de cela
pour te present.

Nous aurons en la Didte do Seplembre d'aulres assaulls A

soustenir, el je ne scay enfin commenl il sera possible de s'ex-
cuser de payer les pensions entiercs d'une annde A chaque
Canton, ou au moins de les leur pronietlre en celte Assemblee

') Des pensions, les uncs dlnicnl assurdes aux Etats ou Cunlons,
les autres aux personnes: cl cellcs-ci etaient irrdguliercs, lorsqu'clles
dlaicnl inscriles sur les rdlcs anuuellcmeiit ou A volonte, simple re-
coinpcnsc d'un service.
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pour estre pnyee duns quelques temps. C'est A quoy lend te

premier article du memoire des Ddputez et on ne nie donnera

point de pntienee jusques lä.

Au moins seroit-il ndcessnire que l'on nous reslnhlist les

34 mil livres affin de fournir avec cela el ce qui nous resle

aux despenses ndcessaires en cette Diele de Seplembre pour
faire patienter les Cantons et nltendre qu'on leur puisse payer
In pension entidre. J'insislerois A avoir ce qu'il faudroit encore

de fonds pour cet effect comme A chose nbsolument ndces-

saire, si ie ne scavois en quel eslul les nd'aires sonl A present.

Je fais lout ce quo ie puis pour pcrsuader ä Stecalper

d'envoyer qiiclqu'iin ä Paris pour Iraiter avec les fermiers, mais

s'il veut prendre, du sei de Bourgongne ou de Milan il n'en-

voyera personne en France.
Vous aurcz avec celte lettre l'exlraict d'une lettre du Com-

mis de Stecalper ä un bomme de cetle Ville, et d'une autre

que Stecalper mesme m'a escrito ce qui vous pourra faire juger,
Monsieur, de ses senlimenls.')

Quant A ce qui est de l'Inlroduction du sei en Suisse c'est

chose pour laquelle les Cantons n'envoycronl point de Deputd

ii Paris, purcequ'ils ne la desirent pas, el c'esl la plus grande

difficulte qu'il y a, de leur persuader que nostre sei est meil-

leur que celuy de Bourgongne et de Hal dont ils usent, A quoy

Ie Sr du Soulier Iravaille conlinuellemcnl, le mal est que Mr de

Valleuille ny luy ne sont pas assez teils pour faire celte affaire,

mais au moins ils la prdparent bien. Sur ce je vous supplie

trds-bumbtemenl de croire que ie suis tousiours

Monsieur
Volre trds-humble el Ires-obdissanl serviteur

ä Soleure ce 24 Juillet 1048. du la Baude.

') Ces pieces sont insdrdes dans le manuscril.
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XIII. (Pag. 77 et 78.)

Durt'bleuclitigster, Grossmechtigster, Allerclirisllichster
König, E. König. May. sinndt Unsser Jeder zeit olm-
verdrosscn, gannz guetwillige dienst, sambt wass

wir Ehren Liebs und guets vermögent bereit zuvor.

Genedigsler Herr und Ponntsgnoss.

Wie angclegenlich Unnsere Herren und Oberen nach dem

Exempel Iro Vorfuhren Immer jedervvillen hubendt angelegen
sein lassen, (Ins die Freygrufseliall't Burgundt, theils von Nncb-

purschnlTt und theilss von des Eidtgnössischen Slumlls selbst

nignen dnrbey versierendlen Interesse fiirnemblich aber Crafft

mit dero hübenden Erbeinung wegen, in fridt und Rhueslandl

erhallen wurde, bczeiigcndt die vilfellige an Eurr Allerchrislen-
lichesten König. May. Herren Valleren Lobsceligslcn ange-
denkhens abgegangene schreiben, unnd Gero Herren Amb. unnd

anderen hochen Minisleris, offermabls besehechene repraesen-
luliones, welches unss Ursach gibt in Betrachtung, das nechst

künffliger Zeil Ihndeme für einmahl die Neulralitet exspirierl,
auch der aecordirte Stillslandl der Waafifen, ausslauffen wirdt,
Um gedachtes Burgundls Hhue, unnd Fridtstandt sorgfeltig zu

sein, unnd also E. Künig. May. ttemüetigst zu ersuechen und

pitlen, Sie wolten gdst. Iro Belieben bissen, Unnseren Herren
und Oberen die Fro, und Dero hocblobl. Cron Jcderwillcn
getreu, ulle Eidl- und Pundlsgenössische Dienst würcklich unnd

geneigt willig geleistet, zue sonnderbiihrer g. mit gedncbler

Freygra fschaft Burgundl, widerumb ein newe Neulralitet ufzu-
ricliten oder doch, da die Widerufrichtuog einer Neulralitet der

Zeit bedencklieb geachtet wurde, Ein anderweitige Slilslellung
der Wanffen uff fernere Zeit unnd bis zue Erfolg des allgemeinen

mit grosser begirdl verhoffendlen Fridens, anzuestellen, wie

von E. König. May. wir innsonderheit vermittelst lies der Zeit

bey unnss residierendlen Herrn Amb. verner unibslendelichcn

reprneseiilieruiig, In deme die gdgsle. wilfalir verhoffen thuen,
also seindt Unnsere Herren Oberen wir es In Begebenheit de-

müeligst jederzeit zu verdienen Erbietig. Als wir Gott pitten,
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das der E. May. In glückhseeliger Ianngwiriger Begierung unnd
guetter prosperitet erhalten wolle. Datum unnd in unnsser
alter Nammen mit des WolEdlen, Gestrengen, unnsers Lieben
unnd getrewen Lanndvogls der Grafschafft Baden in Ergöw
Wolffganng von Müllenen, des Baths der Stadt Bern, Innsigell
verschlossen, den 15. Julii 1048.

E. König. May.

dienstwillige von Stedt und Landlen der 13 Ort-
ten unnser Eydtgnoscbaft, Rälh, unnd Sandt-

potlen, der Zeit mit Befelcb und gewalt unser
Allerseils p. und ober uff dem Tag der Jar-
recbnung zue Baden Im Ergew volmechtig
versamlct.

(recue lo 4 d'Aoul.)

XIV. (Pag. 79-82.)
On m'a voulu faire croire que vous avez cxpddid des Or-

donnances ä M. tle Caumartin sur ce qu'il a touchd par ses

billets des appoinctements de celte Ambassade Jpour les mois
de Novembre et Decembre de l'annee passde, Janvier, Fdvrier
et Mars de celle-cy: ce que ie ne nie puis pcrsuader, estant

trop assurd de vostre sinceritd, et de l'ordre que vous faites
observer en semblables expddilions dont on tient bon el fiddle
Begislre chez vous. Je me tiens donc pour trds-certain que
vous n'aurez pas, Monsieur, expddid des ordonnances pour les

appoinctements tles mesmes mois ä M. de Caumartin et ä moy
pour nous melde en Procds, et nous reduire ä rapporter ces

appoinctements Tun ou l'autre. II faut que ce soit quelque
ordonnance de oomplant que vous aiez donnde ä M. de Cau-
marlin affin qu'il no soit poinl ohligd de reslituer la somme ä

laquelle les appointements do ces mois lä se niontenl, en quoy
ie ne puis quo teuer voslre bonld pour ceux qui servenl soubz

vostre charge. II n'a lonu qu'ä M. de Caumartin qu'il ne soil
venu au mois d'Oclobre, comme vous luy aviez mandd, Mon-
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sieur, qu'il pouvoit faire, rien qui regardant le service du Boy

ne l'aiant retenu en Suisse depuis ce temps lä : Quoy que s'en

soit, puisque vous m'avez expddid des Ordonnances pour les

appoinctements de cette Amhassade depuis le commencement
de Novembre personne ne les peut proetendre que moy depuis
ce temps 1A el je suis assurd que vous n'en avez point expddid
d'ordonnance ä aulre.

J'ay commencd cetle lettre par ce petit interest que j'ay,
purceque cela me touche de, pres duns les ttespenses que j'ay
Inites pour nie niedre en Equipage pour cette Ambnssadc, duns

laquelle j'ny besoing de toul ce qui m'a esld ordonnd et expddid

par vous, Monsieur. Nous n'avons rien iey de nouveau si-

non que les Cantons alliez de Milan liendront Lundy une
Assemblee touchanl l'affaire de la Turgovie. On croil que celte
affaire n'esl que le pnclexte de celte assemblee, mais qu'en
effect on y traitera de la leude pour te Milanois. Flckenslcin,

Avoyer de Lucerne, s'y inonstre Irds-passionnd: on dit mesme

que Casuti, ministre de l'Esp."0 qui, fait sa Hdsidence aux
Grisons depuis quelques annees, reviendra pour cet eltect ä

Lucerne oü il la l'aisoicnt cy-devant.
Je scauray ce qui se passeru en cette Assemblee, mais

pour destourner celle leude il faudroit avoir de quoy uchever
de payer les pensions, donl jo suis presse par touts les Cantons

qui ne peuvenl oublier la cousluine de les recevoir enlidres ä

l'arrivce d'un Ambassadeur, et j'ay peur ä la fin quo faule de

cela, il ne nous arrive quelque Inconuenient, lequel il sera

mal aise de reparer par aprds.
Si avec les Besponses aux mdmoriaux qui m'ont estd donnds

ä Bade il venoil un fonds ou au moins les 34 mil livres qui
sonl demeurez en arridre, on pourroit rendre ces responses
plus agrdables.

Cela est d'autant plus necessairo que l'on commenco ä

murmurer iey du peu de satisfaclion quo l'on donne aux Suisses

qui servenl cn France, ce qui csclalera sans doute dans l'asscm-
bldc de seplembre, oü il faudroit fuire quelques graliffications

pour adoucir les esprils, et cinpöcher que l'on y vienne A des
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rcsolutions, aprds avoir veu que les remonstranccs sont
tousiours inutiles, et ne produissenl aucune chose de toutes Celles

que les Cantons dcmandcnl au Roy.
J'ay avis que les Comlois agissent fort et ferme par leurs

amis en divers Cantons pour leur plus estroile alliance avec
les Suisses et parlieulidremenl dans le Canton de Berne dont
ils sonl voisins et y onl grande commerce ä cause du sei; s'ils
gaignent celuy-lA ils auronl les aulres Protestanls qui seuls

peuvent traverser cette affaire.
Un fncleur de Stokulper est venu iey sommer de Vatteville

et le S' du Soulier, de luy fournir du sei ou de consenlir que
les fermiers luy en fournissent, ce qu'ils onl consenty mais

j'ay eu bien de la peine pour lirer cela tle M. de Vatteville.
Ce facteur de Stokulper me fait espdrer qu'il ira A Paris dont
ie ne scay encore que croire. Sur ce je vous supplie trds-
liumblemenl de me tenir lousjours

Monsieur,
(Tous les avis d'Allemagne nous assurenl de la prise de la

pelit Plague et du Chäteau avec un bulin de grande valeur que
Conicsmaro y u fuit etc.)

Monsieur

pour Votre trds-humble el Irds-obdissunt serviteur
A Soleure ce 14 Aoust 1048. de la Barde.

(reccu le 25.)

XV. (Pag. 83-80.)
Je vous ay donnd avis pur ma prdeddente que l'Empereur

et l'Archiduc Ferdinand Charles d'lnspruc son beau-frdre onl
demnndd une didte mix Suisses, pour nviser avec eux aux
nioyens d'assuror Conslance, Lindau Bregens et les quatre
seigneuries d'Arleberg, le tout voisin du Lac de Conslance

contre les couronnes confoeddrds.

La maison d'Autriche doit envover des Commissaires A celte
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Didte, lesquels ne manqueront pas d'agir contre la France, et

de persuader aux Cantons tout ce qui se pourra de plus pnc-
iudiciable au service du Roy. Cette partie est dressde par
Zweier, Landaman du Canton d'Ury, personnage trds-hnbile

pour ce pais-cy, et qui soubz pra>texte d'estre affectionnd A la

liberte des Cantons, leur donne de grands soubcons de l'ac-
croissement de la France, et du voisinage de ses armes, les

voulanl par co moyen eschauffer A ce qui regarde la conserva-
lion du Milanois, de la Franche-Comtd et de toutes les terres

appartenant A la maison d'Austriche sur les conlins de la Suisse:

A quel effecl il leur reprdsente que si tout cela tumboit entre

nos mains comme l'Alsace, Brisac et les villes Forrestidres, lu

Suisse seroit blocqude pur les Francois, et en pdril de tumber

ende leurs mains.

La lettre de l'Empereur aux Cantons pour demander la
Didte est cscrito de ce slile, et il en vient mesme iusques A

les exhorter de se ioindre A luy pour la conservation de. leur

pais, qu'il dit estre desja enfermd par la France, et en danger
d'estre envahi.

Cela estant ie ne doute point que celte Didte ne soit plus

dangereuse que la piiecddente, et que l'on n'y remue toutes
les choses qui sont les plus fascheuses contre nous.

On parte mesme d'y remcttre sur les Tapis l'affaire de la
leude pour le Milanois et de persuader aux Cantons de la per-
mettre sans demander leurs pensions, en leur faisant voir
rinterest qu'ils onl en la conservation du Milanois.

L'affaire de la Bourgongne y sera aussy agilde de rechef

pur un Ddputd que l'on dit y devoir eslre envoyd exprds, bref
on prdpnre toutes sortes de halterie contre nous pour celte
Didte,

Vous jugez bien, Monsieur, que pour parer aux Coups el
empdclier qu'ils porlent, il est ndeessaire d'estre muny non
seulement de bonnes raisons, mais uussy du moyen qui seul
teil effect en ces quartiers-cy ä quoy ie vous supplie trds-huni-
blemenl de donner ordre.

Je vous demande trds-humblo pardon, Monsieur, si ie vous
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ay parle avcc quelque scnliment par ma leide du 14" du mois

pussd de nies appoinctements pour cel Anibnssade depuis le

mois de novembre 1047 iusques en mars de cette annde, c,a

estd parccque ie suis certain quo la chambrc des Comptes ne

les passera jamais ä deux personnes: desorle que si vous n'avcz

agrdable d'y pourvoir, il faudra que Fun des deux les rapporte
ce qui me seroit trds-dur duns la ttespense que i'ay faile et que
ie suis obligd de conlinuer. Je n'ay jnmuis deute, Monsieur,
de voslre bonld envers moy, et j'ay tout le rcsscnliinent que
ie dois du tesmoignnge qu'il vous a pleu m'en donner sur celte

occasion par voslre dernidre, dont ie vous rends dds-liumbles

graces: vous suppliant trds-huiiiblenient de croire quej'essaye-

ruy lousjours par mes trds-humhles Services de m'en rendre, tligne.
C'esl une grande benddiction de Dieu que l'dmolion de

Paris ait cessd dans le troisieme jour, et que les choses y
soicnl aussy calmcs que s'il ne s'y esloit renuid. Le peuple est

accouslumd depuis longlemps au repos, duns lequel il est bon

de l'entretenir: cependant nos ennemis feronl sonner cette

aflaire bien liault pour descrier les nostres et couvrir le mauvais

eslat des leurs.

II passe tous les iours par la Suisse des soldats qui viennent

du siege de Crdinone'), sur quoy i'ay escrit aux Cantons qui
ont des gardes ä Belinzone, affin qu'ils y soient urrestez; muis

ils se prdsentent en si pileux estut qu'on ne peut presque leur

refuser 1c passage et l'aumosne ; on n'a pas iey bonne opinion
de ce Siege. Dieu veuille que l'on y soit Irompe. El cependant

je vous supplie trds-liuinblement de croire que io suis

tousiours
Monsieur

Votre trds-humbte el Irds-obdissant servileur

A Soleure ce XI Seplembre 1048. de la Baiide.

(reecu le 23.)

') Le Duc de Moddne, allid de la France, assidgeail Crdmone,

aprds avoir baltu le marquis de Caracdno prds de cetle ville le 30 juin.
II finit par etre obligd de lover ce sidge.
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XVI. (Pag. 87-90.)
La Didte que rEmpcreur el L'Archiduc d'Inspruc out de-

niundöti aux Cunlons loucbant Conslance, Lindau et Bregens
n'est pus encore assignee, mais J'esliine qu'il nous y faudra
ulier bienlosl, ce qui me fuit ullendie en bonne devotion, ce qu'il
vous aura plcu faire pour la somme qui nous reste A venir
iey des Cent mil livres qui furent dernidrenient resolus pour
les despenses de ces quartiers-cy. Cependant ce qui avoit estd

arresld avcc Ie Commaiidanl d'Uberlingue louchnnl te reslublis-
se.nienl du commerce sur le Luc u estd Interronipu pur te
Gouverneur de Conslunce, qui a fait prendre deux balteaux de

Stein, lieu appartenant A M" de Zürich, proteslanl tle ne les

poinl rendre quo les Suisses ne luy lbiirnissenl une ussuiunee
du Commaiidanl d'Uberlingue touebant les Irois places susd.
les voulant engager de plus en plus A luy en procurer la scu-
retd. Co proceder ne piaist pas aux Cantons Protestant, et

mesmes les Catbolicques qui sonl Seigneurs de In Turgovie avec
Zürich, Irouvent mauvais que ce Gouverneur eslende plus que
par cy-devant les forlifficalions de Conslance sur leur Territoire

de la Turgovie qui aboutit ä Faulten fosse de celle Place
nbusunl de lu loldranco de ces Cunlons IA, qui souffrirent en
1033 que ceux d'Auslriche uvunceussenl les lorliflications de
Constunce sur leur Territoire pour se deltendie contre la Marechal

Hörn qui l'assidgea lors.
Les Cantons alliez de Milan qui sonl les plus all'ectionnez

A la Maison d'Auslriche, se portent avec grande passion pour
ce qui regarde la sureld de ces trois Places, et voudroienl que
les Suisses se ddclarassent contre ceux qui les voudroienl al-
lacquer, mais les autres ddsireroient que l'affaire fust conduite
au poincl que l'Enipereur el l'Archiduc d'Inspruc, se deffianls
de les pouvoir deffendre, les missenl ende los mains des
Suisses qui y uuroient doresnavanl garnison.

Sur cela je vous supplie trds-huniblement do me mander
ITntenlion de leurs M.M.,M, el si Elles Irouveroient hon que
l'affaire fust conduite A cc poinet. II vous plaira aussy, Mon-
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sieur, me faire suvoir ce qui A esld dit de Hindun duns te

Traild de la paix de l'Empire, et si ceux d'Auslriclie sont obli-

gez d'en retirer leur gnrnison, et tle luisser la ville en lu liberte

donl eile doil jouir comme ville Imperiale. Cette place est si

Imporluiile A la muison d'Auslriche pour ce qui est des Suisses,

des Grisons, el de la communicalion de l'AIlemugne en Ilalie,
qu'ils onl propose en 1040 qu'il leur fust permis d'avoir gnrnison

duns Lindau aussy longlemps que Hrizac demeureroil entre

les mains du Boy, et l'on m'a dil qu'ils veulent s'appropier
cetle ville 1A, l'altribuanl A l'Archiduc d'Inspruc comme

Conslance.
Ce Prince lä doit venir dans peu ä Bregens tant pour

cseliaulter de plus pres ce qui sera propose de sa part en lu

Didte, oii les alteclionnez ä la Muison d'Auslriclie se prdparenl
A nous faire lout Ie mal qu'ils pourront, que-pour enlreprendre
quel({iie chose comme l'on croit sur Uberlingue, Muinau ou

Lnngenargen, lieux lentis pur les Suddois, ä quel effect on fa-

hriquo des Barques pour estre armdes sur le Luc. Tout niniii-
tenunt je viens de reccvoir des leides de Lucerne, qui disent

que ceux de Zürich ont reccu response d'une Lettre qui uvoit

esld escrite uu General Vrangel louchant te Commerce du Lac
de Conslance et les trois villes susd., sur quoy ils convocqucnt

une Didte de six Cantons, savoir Zürich, ScbaUüse, Glaris,

Lucerne, Ury el Zug, pour te 4 Oclobre. Celle Didte deviendra

sans doulo generale, nu quel cus il m'y faudra aller. Sur

ce je vous supplie trds-humblement de croire que ie suis

tousiours
Monsieur

Volre trds-humblo et trds-obdissant servileur

A Soleure ce 18 Seplembre 1048. de la Baude.

(reccu le 3 Oclobre.)
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XVII. (Pag. 91-94.)
Depuis quo ie suis iey i'ay tousiours enlretenu correspon-

dnnce dans te pais des Grisons, affin d'y disposer les csprils
A ddsirer el rechereber le renouvellement de leur alliance avec
la France, ä quoy il me semble qu'il se presente une occasion
de donner un bon commencement. C'est que la Ligue des dix
droietures est en Traild avec l'Archiduc d'Inspruc pour quelques
droits qu'il a sur cette Ligue, lesquels il offre de luy trans-
porler pour la somme de Cent mil tant de tlorins. Ceux de
cette Ligue onl gründe passion de faire celte affaire, mais ils
n'ont pas tout te moyen qui seroit ndeessaire pour cet effect.
11 csl venu en pensde sur celle renconlre ä M. de Salis de nie
faire sonder pour scavoir si le Boy les voudroil gralifüer de

quelque somme, affin de faire celte acquisilion. Sur quoy ie
nie suis souvenu que l'on avoit fait aulre fois semblable pro-
position A dell'."1 M. lc Duc de Rohan pendaul qu'il estoit aux
Grisons, et qu'elle ne fut pas lors rejettde.

Neantmoins saebant te peu de fonds que nous avons
maintenant en France, j'ay fuit dire d'abord ä M. de Salis que nous
ne pouvions entendre A cette affaire par lc moyen de laquelle
la France ne teroil autre chose que de fournir A la Ligue des

dix droietures une somme qui seroit donnde A un Prince qui
est nostre ennemy, sans acqudrir autre chose que l'affeclion qu'il
proinet de cette Ligue, dont la France ne tireroit pas grande
ulilild.

Mais depuis m'ayant fait reparier de celte affaire, je luy ay
fuit respondre que si la Ligue des dix droietures vouloit se rd-
soudre au renouvellement de l'alliance de France, et y alliier
les deux autres, peut eslre que te Roy se portcroil A fournir
quelque chose A celle Ligue pour son acquisilion. Cetle Ouvertüre

n'a pas esld rejectde, mais on proposoit do renouveller
l'Alliunce uvec la France, sans se deparlir de celte d'Esp.n° A

l'exempte des Cantons alliez du Milanois ce que i'ny rdfusd
absolument, et je vois les choses en quelque disposition de

fnire renoncer les Grisons A l'Alliance d'Espagne pour reprendre
celte de France.
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Le ddsir que la Ligue des dix droietures a de faire son
acquisilion, a porle jusques la. M. de Salis, qui u In plus part
de son bien dans cette Ligue, que de nie faire demander si ie
trouverois bon qu'on m'envoyast tles Ddputez pour nie faire
Instance A ce que le Boy gratiffiast cette Ligue de quelque
somme sur celte occasion, ä quoy j'ay respondu que ie ne voy
pas comment aueune des trois Ligues des Grisons peut espd-
rer d'eslre graliffide par sa Malc pendant qu'ils sont cn alliance
avec ses ennemis, et dans une manifeste conlruvenlion ä celte
de France, muis que s'ils envoyoienl des Ddputez pour rechercher

l'alliance de sa Mu.lü cn mesme temps que cette gratiffi-
cution je croyois qu'Elle y pourroit entendre : Celu sera
rapporte ä M. de Salis, neantmoins j'ay prid celuy qui mesnage cette
alluire do differer d'enguger les Grisons, ou In Ligue des dix
droietures, A l'envoy de ces Ddputez iusques A ce que je scusse

plus purticulidrenient la volunle du Boy sur ce sujeet.
II vous plaira donc, Monsieur, m'envoyer les ordres de sa

Ma.10 sur cette affaire, affin que ie sache si eile aura ugrdublo
que je In pousso, et enguge les Grisons, ou lu Ligue des dix
droietures seule, A cet envoy de Ddputez qui parleroient au
nom des trois Ligues du renouvellement d'alliance. Ceux qui
onl propose cy-devant celle affaire nvoienl peine de se pro-
meltre de disposer les Grisons A rechercher le renouvellement
d'alliance, au lieu que mainlenunl il y a espdrance de les y
engager sur 1'occusion de celte acquisilion que la Ligue des
dix droietures veut faire.

Toute la difficulte que ie trouve en cetle affaire est que ie
doute que l'on en soit quillc pour Cinquanle mil livres comme
l'on disoil 1'aiinde passde parcequ'oulre ce qu'il fallait lors

payer aux trois Ligues et aux particuliers, il y auroit encore
la gratifficalion pour la Ligue des dix droietures. Je suis

lousjours
Monsieur

Volre trds-humbte et des-obdissanl servileur
A Soleure ce 18 Seplembre 1048. de la Baudu.

(reccu lo 3 Oclobre.)

llist. Archiv. V. 22
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XVIII. (Pag. 95-97.)

J'ay eu une extreme Joye upprenunl par lu lettre quo vous
m'avez fait l'honneur de in'cscrire du 4", que toutes choses onl
esld nccomoddes en In Conference des Ddputez du Parlement

avec Mr9 les Princes, et quo les affaires vont reprcndre leur
cours ordinaire. C'est une chose trcs-necessaire pour te dc-
dans et pour te dehors, el parliculidrenient pour lu Suisse, oü
te retardeinent des payemenls aux Capp."c" Suisses qui servenl
en France commeiicoil d'ulldrer .les esprils, et les disposer ä

nous faire du desplaisir: mnis j'espdre que voynns nos affaires

se remettre en leur premier eslat, ils demcureronl nussy dans

les mesmes termes que cy-devant. La Diele qui se devoil tenir
uvoil estd convoquee uu IS" de ce mois, de lu quelle te suiect

npparenl estoil, pour aviser aux moyens de rcslablir la liberle
du commerce sur Ie Luc de Constunce, inlerrompu pur le Com-

mandant d'Uberlingue Suddois, el par ceux des places de la
muison d'Auslriclie, les uns prenunls tles bullcuux sur les

aulres, et obligeanls mesme les butleaux Suisses A prendre des

Passeporls d'eux: ces Commaiidunts avoient esld conviez de se

trouver en la Diele ou d'y envoyer, ce que ceux d'Auslriche
ont refus6, soubz pruelexle qu'en la dernidre nssemhlde de la
S'. Jean, cslanls venus ä Bude pour le mesme sujecl, ils ne
furent visitez de personne, el que le coinmandanl Suddois ful
veu de quelques-iins des Ddpulez. Mais on croil que la vdri-
(able cause de leur refus est que l'Archiduc d'Inspruck a quelques

troupes et milices pres de Bregens, et qu'il se croit assez fort
pour se faire iuslice et empecher les Courses du Commandant

d'Uberlingue sur Ie Lac: D'autres disent que l'Archiduc prdlen-
doit quo cetle Didte serviroit pour la Conference que l'Empereur

el luy avoient deniandde, affin de voir avec les Suisses

quel moyen il y auroit d'assurer Conslance, Lindau et Bregens,
soil qu'ils voulussent enlreprendre la deffense de ces places
qui leur sonl voisines, ou obtenir pour elles une neulralild des

Francois et Suddois, affin d'csloigner la guerre de leurs con-
lins, mais que la mesme raison des forces que cel archiduc a
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maintenant, el que les armdes Confoederdes ne s'approcbent pas
de ces quarlierslA, comme l'on avoil creu qu'elles feroient, a
fait changer d'uvis ä rEmpcreur el ä luy, ne croyants plus avoir
besoing de l'Interposilion des Suisses pour conserver cos trois
places : Enfin l'on dit aussy que l'Archiduc n'a pas trouvd bon
qu'on eust convoqud cette Didte A Bade, oü les Ambussndeurs
du Roy onl uccouslumd tle se trouver, muis qu'il eusl voulu
qu'elle se fust tenue plus pres de Constance en quoy les Suisses
l'oussenl sans doute conlente s'il eust voulu payer les frais des
Ddputez comme c'est In couslume cn tel cas.

Quoy que te dessein de cette Didte soit rompu, on estime
neantmoins que devant la lin de l'annee il s'en liendra une,
speciulemenl si Cremone tuiube ende les inuins du Boy, nos
ennemis voulunts prendre cette occasion pour faire louts efforls
sur la Limitution du service, A cuuse qu'il y u des Suisses qui
deffendenl celte Place, et d'aulres qui l'attaquent, lequel in-
conuenient ils ont lousjours desire qui arrivasl, pour faire voir
claircmenl utix Cunlons la ndcessild qu'il y a de limiter te
Service, affin que les Suisses ne combatlent poinl les uns contre
les aulres pour les querelies d'aulruy. En ce cas nous aurons
besoing de ce qui est te plus ndeessaire pour empecher celle
Limitation. 11 n'y a poinl de doute que si celle Didte se tient,
oü il y aura des Ddputez de nos ennemis, il nous faudra sou-
lenir un grand choc, mais si te sidge de Cremone ne reussit
pas, je ne croy pns qu'il y ait de Didte.

Vous vous souviendrez s'il vous piaist, Monsieur, des res-
ponses aux memoires, quo les Ddputez me donndrenl en l'As-
semblee de Bade et A In lettre des Cantons sur l'affaire de

Bourgongne ce qui pressera si nous avons une Didte et parti-
culierement l'affaire de Bourgongne. Sur ce je vous supplie
Irds-huinbteiiient de croire que ie suis lousjours

Monsieur
Votre tids-humble et tres-obdissant scrvilcur

A Soleure ce 10 Oclobre 1048. de la Baude.

(recue le 27.)
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XIX. (Pag. 99-101.)

J'ay failly A vous ddpdcher un Courrier, sur ce que M. te
Marechal du Plessis Praslin desire faire passer pur lu Suisse
et te pais de Valez les troupcs qui estoient venues de Piemont
an Cremonois avec te deffcl marquis Ville'); II m'a envoye un
expres sur ce sujccl, mais ie luy ay repidsentd par ma
response les diflicultez qui se rencontrcnt en l'exdculion de ce
dessein.

Elles ne peuvent estre surmonldes qu'avec de l'argent qu'il
fuudroil donner uux Cantons pour obtenir le paysnge, n'y aiant
uucune nppurenee qu'ils l'uccordent, si on n'ucheue tle leur
puyer leurs pensions de toute nalure, el si on ne sulisfuit ceux
A qui il est deu des Censes, ce qui croil A deux cents mil livres
el plus, mais peut eslre en seroit on quilte pour moins coininc
pour cent cinquanle mil qu'il faudroit envoyer iey sans delay,
au cas que l'on persistasl au dessein do faire passer ces Iroupes
par In Suisse.

II fuudroil nussy qu'elles fussenl pourveues d'argent pour
payer parlout plus que In raison, les Suisses uiants accouslumd
de ranconner ceux qui passent pur leur puis. II y a 2 A 3 mil
hommes, comme nie marque M. le Marechal du Plessis, la plus
part Cuvulerie, S'il y a 2 mil Cavnliers A 40 Solz pur iour qui
est te moins qu'il leur coustera pour homnic et chevnl, celu
ira A 4 mil livres ; je fais estat de mil livres pour te resle des
Soldats el Valels, ce qui seroit en tout 5 mil livres par iour,
pendant plusieurs journdes, d'autant qu'il faul qu'ils traversent
le pais des Grisons, el loute la Suisse de boul en bout avec
la moilyd du pais de Valez pour se rendre au pelit St. Bernard
et ä la Val d'Aoustc, par laquelle ils veulenl enlrer en Piemont,
ce quo l'on croil mesme impossible ou trds-difficile en cette
saison.

11 y a un chemin plus court qui seroit de passer de la
Ligue Grise par te Gotard dans te Canton d'Ury, et de lä duns

*) Le ö Oclobre il avuil da lever lo sidgo do Crdmone.
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le Valez qui le loucho, muis ce chemin est fermd duns celte
Saison, tle sorte que ces Iroupes seroient obligdes de passer
pur te Bailliage de Sargans par le Cnnton de Schuils, celuy
de Zürich, le comtd de Bude, les Cantons de Berne, Soleure
et Fribourg, et par le Valez qui est un tour trds-long pour
lequel la despense sera bien plus grande qu'elle ne seroit

pour refaire ces Iroupes de nouvcnu, si elles estoient pdrics.
Avec cela il faudroit tenir une Didte pour demander te

passage, ou envoyer ä chaque Cnnton des personnes expresses,
ce qui augmentern encore la despense; de plus on auroil mille
pleinles des Soldats, pour lesquelles appaiser, soit vrayes ou
fausses, il faudroit donner de l'argent, sans les desordres qui
peuvent arriver duns une si longue marche.

Muis si nonobslanl cela on veut que ces troupes prennent
le chemin de la Suisse, et qu'on ne les puisse sauver autrement,
il laut faire, estat de nous envoyer la somme spdeilide cy-dessus.

Je n'ay point encore de nouvelles de ce que te Sr Hichard

Ddputd de Bourgongne a fait A Zürich, dont j'attends des

lettres aujourd'huy. II seroit bon de prendre garde de quelle
manidre les Comtois trailent en France, puisqu'ils onl encore
recours aux Suisses : M. le Duo de Longueville desire que l'on

comprenne Joux duns le Traite comme estant en la protection
du Boy avec los Conlributions quo le Commandant tle ce

chasteau a necoustumd de tirer du Comic de Bourgongne.
II vous plaira, Monsieur, vous Souvenir des 34 mil livres

dont le Trdsorier sera tumbd d'aecord de faire l'avance comme

j'estime. Sur ce je vous supplie trds-buniblemenl de croire que
ie suis tousiours

Monsieur
Votre dds-humble et dös-oböissant servilem-

A Soleure ce 30 Oclobre 1048. du la Baiide.

(recue lc 10 Novembre 1CI8.)
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XX. (Pag. 103-100.)

L'affaire d'une plus eslroite alliance entre les Suisses el In

Bourgongne s'eschaulTe de deea, quoy quo les Comlois nincy

qu'il vous a pleu me faire savoir trailent pur delA. Je suis us-

surd quo te Canton de Berne qui est voisin de cette Province

1A, et qui est devenu son nmy depuis peu, non seulement y
est porte, mais veut attirer celuy de Zürich A son sentiment,

ne doutanl poinl que Baste et Schaffiise no te suivent en ce

cas. Ces quatre Cantons Protestnnls se portanls ä celte affaire,
eile sera faile sans diflicultd, les Cntholicques, et parliculidre-
ment ceux qui sont alliez de Milan la ddsiranls plus que les

Comlois mesmes : ceux-cy en sont venus si avant qu'ils offrenl

aux Canlons de recevoir telles condilions qu'ils voudront, el

mesme aux Proteslants touebant leur Religion ce qui leur rend

ceux de Berne d'autant plus favorabtes.
On donne ä touls les Suisses grande Jalousie de la France

sur ce suieet, et te Bernois ne la dissimulent poinl, la voulanl
faire concevoir scmblable A ceux de Zürich, affin qu'ils con-
sentent a cette alliance plus eslroite du Comic de Bourgongne.

J'ay des amis A Zürich qui m'onl averly de ce qu'un Magistrat
de Berne a escrit A un de Zürich, touebant cette affaire, luy
aiant mesme fuit entendre que ceux qui s'y employeroienl
seroient richement recompensez.

J'ugis prds de M" de Zürich, affin qu'ils ne se conformenl

pas en cela uux Bernois, dont i'espdre venir A bout, en sorte

que s'il plnist nu Roy conlinucr la Suspension d'bostilild A la
franebe Comic, ceux 1A ne seront point d'avis de celte plus
eslroite alliance et se contenleront de la continualion de

Suspension d'hostilitd, sur quoy j'atlends la response de sa Ma.'°

a la lettre des Cantons.

Maintenant quo les Cantons nous voyenl l'Alsace assurdo

pur la Paix do l'Empire il est trds-vray qu'ils ont trds-grando
Jalousie de In grandeur du Roy, et parliculidrcmcnl les

Proteslants que sonl plus spdeulalifs quo les aulres, cn sorte. que
s'ils nous voyoienl avec cela maislres de lu frunche Comic, ils
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clierclioroicnl sans (Joule leur sevretd oü ils poiirroient contre

nous, leur Imagination eslant que lors nous songerions A les

assuiclir, la lettre du Magistrat de Beine a celuy de Zürich

en parle ainsy.
Si sa Ma."! conlinuo la Suspension d'hoslilild aux Comlois,

cela cessera, mais les Suisses portent Impaliemment, pour la

raison quo ie vous ay cy-devant reprdsentde, que les Comlois

donnent de l'argent pour cela.
Si nonobstnnt ce que dessus le Boy cnlreprend de se rendre

maistre de la franche Comic, qui est en sa bienseance,

pour avoir un chemin commode vers l'Alsace el Brisac, A quoy
quelques-uns vculenl croire que l'on songe cn France, et que
les Armdes de M. le Marechal de Turenne et de M. d'Erlach
seront employdes A cet effect, encore que l'on amuse les Comlois

d'une ndgoliation; II faudra essayer d'empdcher que les

Suisses so remuent, cc qui ne se pourra faire si nous n'avons

les moyens ndeessaires pour cela. Sur ce je vous baise trös-
humblcmenl les mains el suis tousiours

Monsieur
Votre Irds-humhle et trds-obdissant serviteur

A Soleure cc 13 No1'" 1048. du la Baude.

(reccu lc 25.)

XXI. (Pag. 107-110.)

Je vous ay presse cy-devant touchant In response nux Cunlons

sur la continuntion de Suspension d'hoslilild nvec la

Bourgongne, pareque M™ de Zuric m'en avoient escrit, que te S'.

Bichard estoit en ce quarliers-cy, el qu'il sc parlait bien fori
de la plus eslroite alliance entre les Suisses el les Bourguignons:
mais ä present que l'on n'est pas si cschauffc sur ce sujeet je
no voy pns que nous aions sitost besoing de celte response.

Nos ennemis fönt nennlmoins coui'ir le bruicl, que l'Arinde

de M. de Turenne doit csde employde duns la franche Comic
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et augmcntenl aulanl qu'ils peuvent lu Julousie des Suisses tou-
chunl l'Alsuce dont le Boy demeure pnisible possesseur par la
Paix.

En mesme temps te brütet est iey venu du licenliemcnl tle

quelques Rdgimenls Suisses, et du mauvais trailemenl que ceux
qui servent en France recoivent pour les payements, avec
quelques circonstances facbeuses, ce qui augmenle fort la mau-
vaiso bumeur de ces gens cy et d'autant plus que quelques
Capp."c" leur escrivent que l'oii se dispose en France A ne se

plus soucier d'eux, et se passer de leurs gens do guerre,
ce qui seroit capable de les porter A toutes sortes d'ex-
Irdmilez. •)

Vous me permeldez, Monsieur, de vous fnire Souvenir quo
les Suisses demandent leurs pensions ä la Cliandeleur, el qu'en
ce temps lä Ils me renouvelleront leurs instances pour les

avoir tle toute natuie, puisqu'ils ne les ont pas eu de celte
facon ä mon arrivee, et de plus uue distribution sur les
Contracts, et enfin ceux ä qui te Boy doit de l'argent presld autres
fois ä ses prtedecesseurs, en demanderont les Censes ou
Interests chose trds-lögitinement deue, et pour laquelle ils
pressen! avec raison. La couslume es! d'envoyer iey un fonds

un peu avanl ce temps lä, ä quoy il vous plaira de donner
ordre, cela doit eslre d'aulanl plus aisd, que c'est la saison
oü les fonds pour les gens tle guerre ne pressent poinl. II y
a quelque temps que vous m'cnvoyasles une lettre du Roy, pur
laquelle sa Ma.'° me cominaiidoit de proleger de son nom au-
loritd M. l'Abbö General de Cileuux, pour ce qui esloit des
monasleres de son Ordre qui sont en Suisse. C'est ce quo i'ay
fait touebant deux monasldres de filles du Canlon de Lucerne,
nommez Ralusen el Eschembac, lesquels te Nuncc veut soubs-
Iraire de la Jurisdiction du General de Citeaux, et do la
direction et conduite de 1'Abhd de Sl. Urban, son Ddldgud en
cette pari.

') V. Hisloire de la Confdddrnlion suisse, (ome 13 p. 8 de I'ddition
franc,aise; tome X. p. 11 do l'ddifiou allemande.
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L'arlifice du Nunce pour parvenir a cela, est de dire que
l'Abbd de Sl. Urban a dirigd et visitd ces monasldres comme
ddldgud des nunces, el non du General, ce que l'Abbe fait voir
estre fuux, et cliacun senil le contraire.

Les Jesuites ont estd meslez duns cetle nffnire, parceque
aprds avoir esld dispensez par les Papes depuis Clement viij
de In rigueur d'un slulut de leur rdgle, qui leur deffend de se

niesler des affaires des Hdligieuses ils ont ronfessd Celles de

ces deux monasldres pendant quelques annees, muis les Rdli-
gieuses ainnls depuis refusd de se confesser A eux, exceptd
aueunes, donl te nombre esl Irds-pelil, lc plus grand deman-
danl de se confesser A des Hdligieuses de Citeuux, que l'Abbd
de S1. Urbau leur visileur ordonneroit selon la prattique de

leur Ordre observde partout. Les Jesuites ont d'ahord rcsisld,
cslnnts favorisez du Nunce, en sorte que les Rdligieuses, ne

poiivnnls avoir d'aulres confesseurs qu'eux, sont demeurdes sans

l'usage des Sacrements ; muis voynnls enlin que cela leur ulli-
roit im grand blnsmo, Ils ont ddclurd A Borne, iey, et A

Lucerne qu'ils se ddsisloienl de toute proclention touebant cette

affaire.
Mais en mesme temps ils onl excild le Nunce A pralendre

la Jurisdiction sur ces Monasldres, et A leur Commander d'en-
tendro les confessions des Hdligieuses, affin de se deohargor
de l'enuie de celte affaire et Ten charger, ce qui l'a mise en

plus mauvais termes.
Le diffdrciit esl donc ä present entre le Nunce et l'Abbd

de Citeaux, qui se trouvera exetes de sa Jurisdiction sur ces

monasldres, si te Boy ne le protdge puissamment.
Cette affaire sc discute ä Borne, oü te Pape In mise ende

les mains du Cardinal Pensirole, qui est pour te Nunce el les

Jesuites, el ie ne voy point qu'il y nil moyen de maintenir te

General tle Citeuux duns son droiel, qu'en dccluranl pur de 1A

ä Bf. le Nunce Bagni, et ä Borne par M. le Marquis tle Fonte-

nni au Pape mesme, que si sa S""6 traite aincy, contre droiel

el raison, un General d'ordre francois, luy ostant la Jurisdiction

qu'il a sur les Monasldres de Citeaux qui sonl hors du Royaume,
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sa Ma.,c ne permetlera plus aux Gdndraux Italiens de visiler
ceux de France, et empdchera qu'ils y exercenl leur
Jurisdiction. Cela est, ce me semble, trds-importunt; il n'y a que
trois ou quatre Gdndraux d'Ordre en France auxquels les

Italiens oslenl toute autorild hors du Boyaume, ce que 1c Boy

peut facilemenl empdcher par te moyen cy-dessus.

II vous plaira donc, Monsieur, si vous le Jugez A propos
faire une teile ddclaralion A M. le Nunce Bagni, et au Pape

mesme par M. le Marquis de Fonlenay, vous supplinnt sur ce

trds-humbleinent de croire que ie suis tousiours
Monsieur

Volre trds-humble et trds-obdissant servileur
A Soleure ce 4 Decembre 1048. du la Barde.

XXII. (Pag. 111 et 112.)

Votre dernidre du 8° m'a fourni de quoy entretenir
tousiours les Suisses dans l'espdrance que l'affaire de la Franche-
Comld sc concluera en la manidre qu'ils souhailenl: Neantmoins

comme chacun raisonne selon les apparences, je voy
beaucoup de personnes qui veulent se persuader que l'Armde
de M. te Mar."1 de Turenne et les Iroupes de M. d'Erlac, ne

pouvanls plus avoir d'occupalion en Allemagne, scronl em-

ploydes dans la Franche-Comld; que celle Province eslanl A la

bienseance du Boy pour avoir l'Alsace contigue A ses Eslats,
il esl A craindre que sa Maiestd ne se veuille point oster pur
la Suspension d'hoslilild te moyen de se rendre maislro de cette
Province 1A, si l'occusion s'en presente duns la conlinuation
de la guerre, de sorte que l'on est iey entre l'espdrance el la
crainle touebant cette Suspension d'hoslilild. Oulre cela quel-

ques-uns croyenl que 1c Duc Charles et Lamhoy se jelteront
dans lu Comld et auront facilitd par ce coste 1A, oü los fron-
tidres du Boyaume nc sonl pas fort couverlcs, ä incommoder
la France en faisant une irruplion dans te Duche de Bour-
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gongne, qui cousteroit plus au Boy ou ä ses Sujets que l'argent
quo l'on tireroit des Comlois pour la Suspension d'hostilitd;
Que duns le Traitte qui s'en feroit on ne pourroit prendre des

priccuutions contre un tel dessein, parceque ceux du Comte

n'ont pas pouvoir de les donncr.
J'atlendrny donc avec padence la responce du Boy qu'il

vous plaira, Monsieur, m'envoycr pour les Cantons touebant
cetle affaire el cependant je vous supplie trds-liumblement de

nous faire envoyer un fonds ainsy que je vous en ay desjä
escrit par ma dernidre pour In Chandeleur, affin de donner
quelque contentement aux Suisses el un anlidote contre la
Jalousie et les muuvaises impressions que nos Ennemis leur
veulenl donner continuellement sur te sujeet de notre voysi-
nage en Alsace qui les touche, et de nos desseins sur la Franche-
Comld, comme aussy pour les disposer par tout te bon traitte-
ment que Testat des finances du Roy pourra permettre au
Renouvellement de l'Alliance dans le temps qu'il sera juge
appropos.

Les Grisons ont soubcon que la France et l'Espagne traitlenl
quelque chose sur leur sujet donl ils ont escrit ä M" de Zürich
el ceux-cy aux autres Cunlons. Cependanl j'entreliens
lousjours avec eux ndgotiulion pour les faire retourner A l'Alliance
de France ee qui s'aehemine de teile sorte quo j'uuruy iey nu

premier iour l'jntcrprelle Tschudy de leur purt qui me fera,
comme j'estime, quelques ouverlurcs. Sur ce je vous supplie
trds-liumblemenl de nie croire

Monsieur
Votre Irds-humble el Irds-obdissnnt servileur

A Soleure ce 18 Decembre 10^8. de la Baude.

XXIII. (Pag. 113-117.

Vous ainnt informd par mes pnccddenles de la pari que
les Suisses piennent en l'affaire de la Franche-Comld, il seroit
maintenant superflu de vous entretenir sur cetle matidre. Je
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vous conlirmeray seulement que plusieurs Comlois qui demeuront

vers les fronlidres de la Suisses y retircnt ce qu'ils onl de

nicilteur depuis te commencement de celte annde.
Cela faire croire d'autant plus A ces gens cy que l'on

pourra entretenir la ndgolialion du renouvellement de In ccssa-
tion d'bostilitd, jusques A la saison propre pour atlaquer lu

Franche-Comld, et que leurs M.M. onl dessein de s'en accom-
moder ainsy que ie me suis donnd riionncur de vous oscrire

cy-devant.
Je croyois l'affaire de Stecalper ajustde pour In fournilure

de sei en Valais : 11 est absoluemenl ndcessaire pour le service
du Roy tle l'accommoder pour les ruisons que ie vous ay cy-
devant reprdsentdcs. Les fermiers no regardent qu'A leur
Interest, qui est tel en celle affaire, que ie scay par la bouche

de leurs agents mesmes, qui sont venus iey me trouver, qu'ils
lirent cinquante mil livres de pension des fermiers des Salines
de Bourgongne: Je n'en puis concevoir aulre raison si non

que c'est pour ne point introduire le sei de France partout oü
le sei de Bourgongne se debile, ou se peut ddbiter, comme en

Valais et dans la Suisse.

Ces Agens sonl venus iey pour me prier de ne me poinl
employer A ce que les fermiers fournissent du sei au Colonel
do Vatteville el A du Soulier pour debiler dans le pais do Vaux
suivant la permission qu'ils en ont obtenuo de M™ de Berne,
au lieu de ecluy tle Bourgongne qui s'y ddhitoit cy-devanl par
te nommd Grenu, Tun des fermiers de Bourgongne: Vatteville
n obtenu cette permission de Mr" de Berne avec gründe peine
A cnuse des Irnverses que ce Grenu luy a donndes; il est riebe
cl hartly corrupteur ; c'est luy qui pnye la pension de cinquante
mil livres aux fermiers et qui lburnit Gendue et la Savoye de

sei de France A cause que l'on n'y veut point de celuy de,

Bourgongne, lequel il y voudrOit bien introduire, n'aianl entre-

pris la fournilure de sei de ces pais 1A que pour y faire gouster
avec le temps celuy de, Bourgongne. II ne faul attendre des

fermiers, tant en l'uffnire de Vnlnis qu'en celle du puis tle

Vaux, dont te Sr de Vatteville vous fera bientost parier, Mon-
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sieur, que des contradiclions et des chicanes en faveur de

Grenu, lesquclles ne se puurronl surmonler si la suprdme
autoritd n'y est employdc, et si l'on n'empöche la collusion
des fermiers de France avec ceux des Salines et de

Bourgongne.

Le Collonel de Vatteville ne s'est point servy de voslre
saufconduicl que ie luy ttelivray aussi tost aprös l'avoir reccu,
pnrcoqu'il u esld tousiours employd depuis en la poursuite de

son affaire du sei pour te pais de Vaux, sans Ie succez de

laquelle il n'auroit pas eu oü debiler un grate de sei de France
en ces pais-cy.

VoilA donc un petit commencement qui sera suivy s'il
pluisl A Dieu el augmcnld avec te temps, mais il craint que
les fermiers ne luy veuillent poinl fournir de sei, ce quo leurs

Agenls m'onl assez lesinoignd, prenunls pour piußtexte que leur
diffdrenl avcc luy n'est pas encore termino et qu'il ne s'est mis

cn aueune devoir de le venir uecommoder A Puris : Sur quoy
je vous puis assurcr, Monsieur, que cela luy a estd toul A fait
impossible A cause de la poursuite de son affaire de l'lnlro-
duclion du sei de France au puis de Vuux.

Co diffdrenl sera de longue haleino et d'autant plus que
les fermiers A la suscitalion de Grenu ne se rangeront a aucun
accoiiimodement, cependanl Vatteville doit coinmcncer au mois
tle May A fournir du sei de France au puis de Vaux au lieu
de celuy de Bourgongne que Grenu y ddhitoit. C'esl donc A

vous Monsieur, de considdrer, s'il vous piaist, s'il n'est pns
dquilable et ndeessaire d'obliger les lermiers de fournir du sei

A Vatteville A prix raisonnable, en attendant que leur different
des doniniages el Inlcresls pour le passe soit vuidd ou aecom-
niodd, en sorte que Vatteville puisse coinmcncer en may son

Inlroduclion de sei de France au puis de Vaux comme il est

obligd, A quoy s'il manque Grenu recoraiueneera (comme il
espdre) A y debiler te sien de Bourgongne et la porte sera
fermde pur ce nioyen A l'Inlroduclion du sei do France duns

ces quartiers cy; on y est relenu do s'en fournir principalemeni

pur l'incerliludo des affaires cl du Conseil de France que
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l'on senil fuvoriser les fermiers en tout et partout, el qu'il n'y
auroit ny regle pour te prix, ny punilion s'ils manquoient A la

fournilure: Joinct qu'on scuil qu'eux inesmes A cuuse de lu

pension qu'ils recoivent des fermiers de Bourgongne rendciit

l'inlroduction des sels de France en Suisse impossible.
Je vous eiilreliens trop longlems, Monsieur, sur un suieel

particulier quoy qu'important au Service du Boy en Suisse: Je

voy lant de difficulte A le faire idussir pur la couslume que
l'on a par delA de complaire aux fermiers que i'ay peur

que chaeun eu soil deslournd pur la peine qu'il y faudroit

prendre.
J'ay eu avis aujourd'huy de Lucerne que Monsieur te Duc

de Vendosme y esl passe pour aller de 1A ä Berne, Geneve et

en France. Je pense qu'il n'est poinl ndeessaire, Monsieur, que
les fermiers des salines de Lionnois sachent que je vous aie

dornte avis qu'ils aient pensions de ceux de Bourgongne, ce

que je ne si;ai pas si le Boi leur pennet puisqu'ils ont cette

pension ; mais cela m'a choqud de voir que les sujets du Roy

recoivent pension de ceux du Roy d'Espagne et que je les

vois conlraires au debil du sei de France en Suisse el en

Valais.
Sur ce je vous supplie trds-bumblemenl de croire que je

suis tousiours
Monsieur

Votre Irds-luiniblc el Irds-obdissanl servilem-

A Soleure ce 8 Janvier 1049. de la Baude.

(reccu le 22 ä St. Germate.)

XXIV. (Pag. 118 elll9.)
L'ordinaire de Lyon urriva hier iey sans aueune ddpdehe

de St. Germain ny de Paris, ce qui mel lout le monde et moy

purliculidrement duns une cxlrdme peino de ce qui se passe

en ces quartiers la. Pour ceux-cy nous n'y avons rien de nou-
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voau, qu'un avis qui m'a estd donne que les Comlois continuenl
leur ndgotintion avec Mrs de Berne pour leur Jonclion avec les

Cunlons, et qu'un nomine Morlot qui est duns In Franche-
Co)ntd pour les affaires de M. te Prince d'Orange s'enlreiiiet
de cette affaire, au nom de son Maistre: On dit mesme que
M" les Etats y prennenl pari el assislent les Comtois de leurs
oflices pres de M™ de Herne, si bien que celte ndgolinlion va

tousiours son Irain, el si nous n'allons uu devant, je crains ä

la fin <}u'ellü succdde'): Nos Ennemis n'oublieronl pns pendant
nos hrouilleries d'agir puissanimenl iey contre nous, ä qui les

nioyens de leur resister mnnquent, puisque vous ne nous en-

voyez rien, nous le ferons neantmoins tant que les paroles se

pourronl eslendre et que ces gens cy seront capables de la

raison snns urgent, mais s'il en arrivoit autrement que nous

ne ddsirons, vous vous souviendrez s'il vous piaist, Monsieur,

que les moyens nie nianquent iey pour y faire le service du

Roy en cela et cn toute untre chose. Tout s'y disposoit gräces
A Dieu fort bien pour tout ce que nous eussions eu A y faire
si j'eusse peu eslre aide, mais nos Hrouilleries sonl cause do

beaueoup d'autre inconudnients; Dieu y meltra s'il luy plaisl
la niain, et rajustera toutes choses. Je demeure cependanl

Monsieur
Volre Ircs-huinblc et trds-ohdissunt servileur

A Soleure ce 5 Fdvricr 1049. du la Bakde.

(receu Ie 17 ä Sl. Gerninin.)

XXV. (Pag. 120 et 121.)

Les Cunlons Protcstants avec celuy cy lesmoignent beaueoup

de desplaisir de ce qui sc passe maintenant en France.
Je voy mesme que celuy de Lucerne quoyqu'Allid A l'Espagne

') V. Hisl. de la Confdddralion suisse, XIII. png. 13 noles 2 ol 4

do l'dditioii franeuiso, page 10' uolcs 27 et 28 tle l'edilion alleniande.
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en a quelque seiiliment, mais ceux qui sonl composez de

pnisans ou de gens qui sont aussy rüdes qu'eux, sont cupubles
de croire que celle suison esl bonne pour nous exlorquer de

l'urgent. II y n eu une asscinblee des cinq Cunlons A Lucerne
oü celuy de Schuils a propose que l'on eust A insisler fort et
ferme au payemenl des pensions el que sur le refus, les

Compagnies fussenl rappeldes de France, alldguanls tousiours la
discontinuulion qui a estd teile de la bonne couslume A l'arri-
vde d'un Ambassadeur: Quelques personnes moddrdes el qui
t:onsiddreut Testet present de nos affaires, leur ont reprdsenld

que pour l'Inslance du payement des pensions eile pouvoit
estre l'uitc, muis qu'uu dell'uut de celu, il n'y avoil poinl d'np-

parence de rappeler les Compagnies dans celle Saison non-
obslunt quoi les Ddputez de Schuils ont persisld en leur
resolution et dcclard tju'ils l'exdculeront.

11 n'y a que deux Compagnies de ce Canlon, celte de

Beding des Guides, et celte de son cousin du mesme nom, qui
esl une Compagnie franche, toutes deux en Ilulie, te rapel des-

quelles ne feroit pns grand prtejudice au service du Boy, si ce

n'esloit la consequence et l'excmple qui seroit A craindre, joinet
que la famille des Redings estant la seule qui suive le party
de France duns ce Canlon, si eile n'avoit cel allachemcnt ä

nous, eile seroit facilement allirdo au senlimenl general du

Canlon qui est favorable A l'Espugne. C'esl un grund mal que
vous ne nous pouvez envoyer si losl aucun fonds J'essayerny
de couler lc temps avec ces gens 1A, leur faisant espdrer
quelque sntisfuclion.

Si nos desordres conliuiieiit, je ne doute point que d'aulres
Cantons ne prenneut la licence de descouvrir d'autant plus leur

partialitc pour l'Espugne el leur aversion contre nous.
M" de Zürich in'oiit escrit de Irds-boniic sorte louclinnt

les affaires de France et tesmoignd qu'ils voudroienl pouvoir
conlribuer A ce qu'elles s'ucconiinodussent.

Dieu veuille que cela arrivo bientost ensuite du voyage

que M" les gens du Boy ont fail A Sl. Germain: cependant

je teray iey loul mon possible pour maintenir les Cantons
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affeclionnez, dans leurs bons sentiments, el pour empccher
que les aulres nous nuisenl. Sur ce je vous supplie tres-hum-
blement de croire que ie suis tousiours

Monsieur
Votre trds-lmmble et trds-obdissant servileur

A Soleure ce 5 Mars 1049. de la Baude.

XXVI. (Pag. 122—124.)

Ce qu'il vous a pleu me mander de l'eslat des affaires du
Roy A l'esgard de la Ville de Paris, el de ceux qui Ia tiennent
duns In desohdissunce, n fort resiouy iey tout le monde, qui
desire avec gründe pussion npprendre lu fin de noslre desordre:
J'espdre que nous lu venons pur lu Conference que Mrs iudis
du Parlemenl de Paris reviendront faire A St. Germain avec
plus ample pouvoir; Dieu veuille que tout s'aeeommode au
contentement de leurs M.M., et sans aueuno diniinution de
l'aulorild Royale qui doit estre sans doute maintenue loute
entidre. ')

Vous aurez sgeu, Monsieur, que l'arnide d'Allemagne aianl
estd averlie de l'intention de leurs MM. sur le suiect de M. te
Mar.«1 de Turenne l'a quiltd aussytost et s'est i-angde soubz la
conduite de M. d'Erlac, ce qui est une grande affaire. Le
desordre qui estoit survenu en la Garnison de Khinfeld est ac-
commodd : Mrs les Suisses et pnrliculidrement ceux de Baste
et de Soleurre en avoient quelque crainle, purceque cette
gnrnison avoit commencd ä faire quelque course dans leurs
lerres.

Ceux de Berne ont fait faire montre A leurs gens, et leur
ont commande de se tenir prests au premier ordre, ce que l'on

») Le roi avoil dtd rdduil, la nuit do 6 janvier, u. mir ä St. Ger-
mnin. La reine allnrmde deouta les proposilions du parlemenl, qui
n'avoit, de sou cöld, ni linances ni coufiance duns ses gdndraux, el
un accomniodemcnt so III le 11 Mars.

Uintor. Archiv. V. 0*1
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attribue au voisinage de l'armee, qui est ä present entre les

mains de M. d'Erlac. Le Canton estant puissant le porte un

peut hnult, et se veut faire considdrer.

J'ay eu avis de nouveau qu'ils laissent passer fort facile-
ment par leurs terres des gens de guerre du Roy d'esp."0 qui
vont de la Franche-Comld au Milanois, dont je leur feray pleinte
de recbef. Les Comlois les courtisent fort, et je croy qu'ils
l'ont quelques gratifficalions au Principaux par le moyen de leur
sei qu'ils ddbilent dans leurs terres: C'est cc que nous ne pou-
vons faire de nostre costd faule de fonds. II ne paroist encore
rien de facheux dans la Suisse depuis nos mouvements, Je fais

en sorte que l'on diffdre A Lucerne la Lettre qu'on me doit
cscrire pour demander les pensions des cinq Cunlons, et nie
ddclarer ä ce ddfuul qu'on rappelera les Compagnies de ces

Cantons lä qui sont dans le service du Roy: C'est un commencement

de quereile.
Le succez du Marquis de Caracdne en la Prise de Pompa-

nesque qui n'a lenu que trois jours, et l'accord de M. le Duc
de Moddne avec luy que l'on public iey, rend ces Cantons lA

plus fnscheux se conduisnnls selon les mouvements de Milan,
dont ils sont alliez.

Failes nous prdparer s'il vous piaist, Monsieur, un fonds

pour quelque temps avanl l'Assemblde de la St. Jean, et qui
soit te plus considdrnble que faire se pourra, autrement il s'y

pourroit passer des choses Irds-facheuses.

Pleust A Dieu que te Ddputd de Bourgongne eust esld dd-

pdchd avec contentement devant ses mouvements. Sur ce je
vous supplie trds-humblement de croire que je suis tousiours

Monsieur
Votre trds-bumble et Irds-obdissant serviteur

• de la Baude.

Je viens de recevoir des lettres de Bf" de Vales et du

Sr Stokalper touebant leurs affaires du sei. J'ay peur A la fin

que ces gens 1A se desbauchent. On me mande qu'ils lnissent

aussy lousjours passer des gens de guerre du Roy d'Espagne
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par leur pais pour aller dans te Milanois dont je leur ferois de

grnnds reproches si nous les uvions conlenlds pour l'affaire du
sei mais n'ayant poinl de quoy leur payer tle pension el
d'ailleurs ne leur pouvant donner aucune bonne nouvelle de
l'adairc du sei, je ne puis pas agir uvec eux si fortement pour
ce pnssnge de gens de guerre.

A Soleure ce 12 Mars 1049.

(receu le 23 ä St. Gerinain.)

XXVII. (Pug. 120 — 129.)

L'accommodemenl tle la ville de Paris est un bon
commencement de Paix dans le royaume lequel ie ne doute point
qu'il ne soit suivy de celuy des Princes et autres qui s'estoient
embarquez duns celle muuvnise affaire: Je loue Dieu de tout
mon cceur que la chose se soit passde sans qu'il nie estd donne
aucune atteinle ä l'autoritc Royale, et en sorte que toutes
choses demeurent A la cour dans te mesme eslnl qu'elles estoient
auparavant.

Maintenant je croy quu te premier soing sera de motivier
finance pour soustenir la guerre estrangdre, el pour les autres
dcspcnses, dans te nombre des quelles il vous plairu, Monsieur,
vous souvenir qu'il n'y a plus de temps A perdre pour celte
qu'il faul faire en Suisse. Les Cantons onl compaly A noslre
malheur; leurs gens sont demeurez fiddles, si quelques-uns ont
un peu pressd leurs payements, ou d'avoir des assurauces, ce
n'a pas esld selon te sentimenl de leurs superieurs. Quelques
Cantons m'ont fait instance pour les pensions, mais ca plustost
estd pour marquer que c'esloit te temps ordinaire de les puycr
que pour me presser; muis si maintenant, c'est A dire vers la
Sl. Jean, on ne leur donne quelque conlentement, je crains que
dans l'Assemblde prochaine ils se poi leut A quelques fascheuses
rdsolulions.

Les cinq anliens Cantons onl commence une leide loucbant
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les pensions de cette annde, par une pleinte de ce qu'A mon

arrivde ils n'ont point eu nu moins une pension de toute na-

ture, ce sera un reproche continuel que louts les Cantons me

teront tant que je seray iey, et prdtendront d'annde en annde

qu'elle leur soil payde.
II faut respondre s'il vous plaisl aux articles qu'ils me don-

ndrent en la derniere assemblee, affin que ie leur puisse dd-

livrer une response par escrit en la prochaine, sur quoy te

feray un pelit proieel si vous l'avez agrdable. Au surplus vous

remarquerez s'il vous plaisl, Monsieur, qu'il n'y a plus que
l'Assemblee prochaine, dans laquelle 011 puisse disposer les

Canlons au renouvellement d'alliance, et celte de 1050: entre

luquelle, et te 14 May 1051, auquel iour nostre alliance finit,
il la faul renouveller.

Cela estant vous jugez bien, Monsieur, que l'Assemblee

prochaine est comme la veille du Traild de renouvellement d'al-

liunce qu'il faudra commencer lout de bon en l'Assemblde de

1050 el te continuer jusques A la conclusion ainsy il faul que
" les Canlons soient conlonls de la France en la prochaine

Assemblee. J'use de rdpdlilion sur celle mutiere parceque c'est

la plus imporlanle de cette Ambassade et il nie semble qu'il
est bon que vous soyez recemment in forme de nos raisons,

quand vous jugerez ä propos de parier du fonds qu'il faudra

nous envoyer.
Un Comlois qui est iey m'a assurd que le Sr Mairel esl

venu en poste A Döle avec le Traild de Suspension accordee

aux Comlois pour Irois ans : C'est une affaire A laquelle les

Suisses prennenl interest el dont j'eusse estd bien aise de leur

pouvoir donner la premiere nouvelle, cependant j'en atlendray
la conlirmalioii de vostre part.

Depuis dix jours on m'a mandd de Basle el de Brizac

mesme, que l'armee qui s'est rangde soubz la conduite de M.

d'Erlac, devoit commencer A marcher vers la Champagne, mais

comme c'est un corps remply d'asses facheuses humeurs il se

trouve un peu difficile A mouvoir; le Bdgimenl qu'ils nppellent
de Rhinteld s'est presque tout desbandd, les autres vont au



des Ambassadeurs de France avec leur Cour. 357

Benttez-vous A Oxenfeld prös de Than, oü l'on dit qu'ils de-

manderonl de l'argent, et neanlnioins on espdre que M. d'Er-
lac trouvera moyen tle les faire marcher.

Les Cantons de Berne et de Soleure envoyent quelques

gens sur leurs conlins vers l'Alsace, pour empdcher que los

Bdgiments desbandez enlrent sur leurs terres et ils considdrenl
lu Frunce comme estant cause de la despense qu'il leur faut
faire pour cela, pendunt qu'ils n'en recoivent rien, cela leur
donne d'aulant plus de Suiect de demander la pension de celte

annde, ou quelque chose sur plusieurs annees d'arrerages qui
leur sont deues de l'argent qu'ils ont preste A nos Boys: Bref
il faut les contenter en quelque sorte les uns et les autres de-

vant la Didte prochaine. Sur ce je vous supplie trds-hum-
blement de croire que ie suis lousiours

Monsieur
Votre trds-humblo el trds-obeissanl servilem-

A Soleure ce 20 Mars 1049. de la Baude.

(rcceu lc 0 Avril ä St. Germain.)

XXVIII. (Pag. 130-132.)

Vostre ddpdcbe du 13 nous, confirmanl l'execution de l'ac-
commodenient par l'ohdissance que lout le monde rend ä leurs

MM., il y a grand suiect de teuer Dieu de ce que te double
a durd si peu, quoy que j'eslime que les affaires publicques se

senliront du retardement que ce desordre y a apporld.
Vous ne nous fniles espdrer, Monsieur, pour la S'. Jean

qu'une partie de lu somme que l'on a accouslumd de fournir
iey. Si c'est de celte de quatre cents mil livres qui a esld

depuis quelques annees le fonds ordinaire pour In Suisse et que
l'on n'en rabale que le quart cela pourra empdcher les effccls

de lu mauvnise humeure des Cunlons alliez d'espngiie el pnrli-
culidremcnt de Schuils qui nie presse continuellement et nie-
naco de rappeler les Compagnies qu'il a en France, el sera
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cnpable de produirc quelque bonne disposition pnrmy les uns

el los aulres pour le renouvellement d'alliance. Mais si vous

ne nous envoyez qu'une petite somme il n'en laut aussy espd-

rer que peu de chose, ce qui sera bien bazartter dans le

temps qui nie semble presser desormais de contenter les Suisses

pour parvenir au renouvellement de l'alliance.

II n'y a que trois sortes de mesurez ä prendre pour les

payements de Suisse, sauoir ou de payer les pensions de toute

nature, les Censes ou interest d'urgent preste, et quelque chose

sur los Contracts de Service, ce qui a estd tousiours fait par
les Ambassadeurs arrivans en Suisse, ä quoy il fust employd
la preniidre annde que M. de Caumartin arriva iey cinq cents

mil livres, et la seconde quatre cents mil livres, sans qu'il y
eust rien d'Important A faire cn ces quartiers iey comme est

A prdsent le renouvellement d'alliance.

Ou bien on peut payer les pensions de loute nature et les

Censes d'urgent presto A quoy trois cents mil livres peuvent
suffire. Ou bien payer seulement les Pensions de Paix el
d'Alliance A eImcuti Cnnion, et seize mil livres A Soleure de plus,

pour luy parfaire les pensions de loule nature, cinq mil livres
A Glaris sur les pensions par roole, par Eslnt et A volunld,
A cause que ces deux Cantons n'ont alliance qu'avec la France,
et (jue rAmbassadr demeurc A Soleure, el oulre cela deux ou

trois mil livres de gralifficalion aux plus accredilez de chaeun

des aulres Canlons Calholicqucs cl du pais tle Valais, affin que
l'on s'y contentus! de la pension de paix et d'alliance, cc qui
esl difficile ä cause qu'elle n'a jamais estd payde sans les

untres Ce qui sc monteroit nu moins avec In despense
commune des appoinctements do rAiiibussadr gniges tles Trdsoriers
et Interprdles, ä deux cent-mil livres.

A moins quo de cela il n'y a plus de mesurcs A prendre,
muis il faul se sauver cn doiinniit A des particuliers seulement

qui onl credit en chaque Canton cc qui rdussil quelques fois,
el d'aulres fois nuict plus qu'il ne proflitc, te nombre de ceux

qui n'ont pas esld contentez estant plus grand que des aulres.
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11 seroit facheux d'en eslre reduicl A ce dernier terme, dans

la coiijuncturc prdsente du prochain renouvellement d'alliance.
Si on ne pouvoit devant la Sl. Jean envoyer toule la Somme,

ndcessaire, on pourroit l'envoyer dans le reste de l'annde donl
il faudroit que jo fusse assurde, en sorte quo je peusse faire

ma promesse par lettres aux Cantons ä qui je ne donnerois

point d'argent, ce qu'ils tiendroient pour chose ccrtaine, parce-
qu'ils ont crdance en moy. Sur ce je vous supplie trds-hum-
blement de croire que ie suis tousiours

Monsieur
Volre trds-humble el trds-obdissant serviteur

A Soleure ce 23 Avril 1049. de la Baude.

(receu Ie 6 Mai ä Compidgne.)

(Celte Lettre dlnit nccompagnde d'un projet de rdponses

aux articles d'un Mdmoire donnd pur les ddpulds tles Cnntons

en la dernidre assemblee do Bade ; d'un projet de, rdponse de

Sa Majeste ä la letlre des meines ddpulds louchanl la neutralitd
de la Franche-Comld; el d'un Iroisidme Mdmoire touebant la

Franche-Comld et l'Evdque de Bäte.

XXIX. (Pag. 134-137.)

LTncerlitude oü je suis si vous nous envoyerez un fonds

A la St. Jean, nie lie les mains, la langue et la pluine sur im
suiect qui me semble de grande consequence. C'est te

renouvellement d'alliance, louchanl lequel si j'avuis quelque urgent,

je scaurois en la prochaine Assemblee pour quelle somme le

Boy cn seroit quitte. J'avois conduict l'affaire A ce poinet que
les Cantons me devoient donner response sur cela en cette

assemblde, mais si nous n'avons pas do quoy les conlenter, je
n'oseray pas seulement ouvrir la bouche pour leur rien dire
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louchanl celle affaire, comme je n'ay ose leur en escrire pour
les conuier ä en ddlibdrer dans leurs communes n'aiant pas
de quoy les prdparer A y prendre une bonne rdsolulion.
Cependant je suis averty par nos bons et fiddles amis, et parli-
culidrement par ceux du Canton de Zürich (ce quo je vous

supplie trds-humblemenl qui ne soit pas sceu) que l'on trouvc

estrange que je ne dit mot de cette affaire auparavant la Didte,
qui est ainsy que je vous ay desiA remarqud la pdnullisme des

deux qui restcnt ä tenir pendant la durde de nostre alliance,
co qui joinct nu mesconlenlement que l'on a de ce que les
Suisses qui sont au service ne sont point payez produira quelque
dangereux effect.

II faut contenter les uns et les autres, mais il esl absolu-
ment ndeessaire de satisfaire les Cantons par der.a qunnd on ne

pnye point les Cnpp.11" qui sont au service, affin que leurs

Seigneurs Superieurs ne les maintiennent pas dans les rdsolu-
tions qu'ils, sont capables de prendre de tout quilter, et l'un
couste bien moins que l'autre.

Enfin si nous n'avons un bon fonds ä la St. Jean pour
payer les pensions de toute nature que ces gens cy nie de-
mundent avec presse, nie repiochants assez aigrement qu'elles
ne leur ont point estd paydes ä mon arrivdc selon la couslume :

Je ne scay comment nous nous dchapperons de la Didte sans
recevoir quelque mauvais coup, tant s'en faul qu'en ce cas on

y puisse disposer les esprits au renouvellement d'alliance.

La certitude qui paroisl maintenant au passage de la Heyne
d'Esp.1"1 el du Roy d'llongrie, son fröre en Esp.no, redonne de

l'dclat parmy ces gens cy aux affaires de la muison d'Auslriche
qu'ils croient desjA voir reslublies par le mariage de ce Prince

avec la Princesse d'Esp."0, au poinet qu'elles estoient du temps
de Charles Cinq'"0. Le Sr Zweier, Lundnmun d'Ury, va saluer
ä Milun cette Heyne et te Roy son fröre avec lettres de con-
iovissance de la pari des Canlons Catbolicques.

Je suis assurd que dans l'entreveue qu'il cusl dernidremenl
avcc Casale, il fut parle entre eux de inoyens de Iravcrser nostre
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renouvellement d'alliance, ou au moins de faire en sorte que
les Cantons alliez de Milan n'y rentrent ppinl, et que Casato

insista fort sur ce qu'il y a longlemps qu'ils n'ont rien receu
de la France que ce que ie leur donnay l'annde passde, qu'ils
n'ont que deux ou Irois Compagnies dans le service du Roy,
et qu'enün n'estants pas traifez comme les autres, il leur est

honteux de domeurer dans nostre alliance.

Le Sr Zweier est homme d'espril fort affectionnd A la
maison d'Austriche qui a credit auprds de touts les Cantons,
et mesme prds des Protestants, et qui gouverne tellement son
Canton que contre l'usage ord.ro il a estd depuis peu continud
encore pour un an en la charge de Landaman, c'est-A-dire chef
du Canton.

M" Terrat et Mignot, fermiers des Gabelles de Lionnois,
sont venus iey qui sont demeurez d'aecord avec moy de donner

le sei au Sr Stoltalper A cent dix solz lc minot rendu A

Gendve, au Heu des cents quinze solz qu'ils avoient proposd A

M. te G.Maistre, ils ne s'esloignenl pas mesme de te donner
A cent cinq solz s'il piaist au Roy leur diminuer pour buict
ou dix mil minots qu'il faut pour le Valez, cinque Solz d'Im-
posilion sur chaque minot, laquelle Imposilion les Valezans ne
doivent point puyer selon les Trnitez : Je pense mesme qu'en
leur diminuant cel impost, il sc relacberont jusques A cent solz

pour minot, comme Stokulper le ddsire.

Quant A l'affaire que M. le Colonel de Vateville a avec eux

nous ne l'avons peü aecommoder, quoy qu'ils se soient mis ce

me semble assez A la raison, mais cet homme n'est pas trai-
table, se jettant dans la conduite tle ceux qui ne vetilent jamais

payer ny compter, el qui deinandent quand ils doivent. Mrs de

Berno luy ont encore dornte un ttelay de trois mois pour se

prasenler au Colonel, el il m'a dit qu'il veut appelcr de leur

jugement, et alliier l'affaire A Berne.

C'est une pure illusion quo de penser ä l'Inlroduclion du
sei en Suisse par te moyen de cet homme et de du Soulier qui
n'ont ny la conduite ny les moyens ndeessairos pour manier
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une teile affaire. Sur ce je vous supplie trds humblement de

croire que ie suis tousiours
Monsieur

Votre trds-humble et trds-obdissant serviteur
A Soleure ce 7 Mai 1649. de la Barde.

(roceu le 19 ä Compidgne.)

XXX. (Pag. 138 et 139.)

Vous ne douterez point s'il vous piaist que les mesmes

pieces que les Capp.n" Suisses vous fönt A la Cour pour leur

payements, faute desquels ils signent des associalions entre eux

pour faire poser les armes A leurs soldats, seront pareillement

iey joudes en la Didte prochaine de la St. Jean et que leurs

supdrieurs voyants par cet exemple que c'est le seul moyen
de tirer quelque chose de la France, ils ne les prallicquent
comme fönt leurs Capp."" en France.

Ces gens cy sont au bout de leur patience voyants, ny que

l'envoy d'un Ambassadeur, ny que te temps qui approche du

renouvellement d'alliance, ny la fiddlild que leurs gens ont tes-

moignde pendant ce dernier mouvement, ny la ndcessitd que l'on
a de leur service dans cette saison, ny quoy que ce puisse
estre ne porte te Roy A exdcuter de sa part te Traite de

l'alliance pour leurs payements, au moins sur sa fin comme il a

esld en son commencement, affin de faire perdre te souvenir
de l'entretemps qui s'est passe sans les payer comme on esloit

obligd.
J'entends des gens qui parlent de faire une masse de ce qui

est deu aux Cantons pour tout te temps de l'alliance praisente,
des pensions, des Censes, des Services et contracts, et qui vou-
droient que le Roy leur donnasl ou engageast des terres dans

leur voisinage; cela est le grand chemin d'une quereile
d'allemand.

Je croyois que les douze cents mil livres que l'on envoyoit
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autrefois en Suisse fussent un pure ddmonstration de la bonne
intention qu'Henry iiij avoit de contenter les Cantons, mais il
s'estoit obligd par sa Ratiffication du Traitd d'alliance, A leur
payer celte somme annuellement, avec clause de Suspension
de l'Alliance pendant les anndes qu'elle ne seroit point payde.
Toutes ces choses reviennent maintenant en la mdmoire des

Suisses qui m'ont fait voir cette Ratiffication. Enfin si on ne
fuit eitert pour les contenter, et les disposer au renouvellement
d'Alliance, il est trds-certain qujls n'oublieront pas un denier
de ce qui leur esl deu et de cbercher touts moyens d'en avoir
sulisfaction : Je voy les mouvemenls des esprils qui vont lä, ä

quoy ils sont d'autant plus excitez par ceux qui affectionnent
la maison d'Austriche, lesquels leur veulent persuader de ne
laisser pns escouler la coniuneture propre pour cel effect.

Je scay de bonne part que te Landaman Zweier d'Ury est
alle A Milan pour y concerter toutes ces choses, et sera de
retour bien instruict pour rAssemblde prochaine, de laquelle je
crains bien fort les rdsolutions si on ne me donne moyen de

les piaevenir. Je vous supplie tres-humblcmenl, Monsieur, que
lout cecy soit bien considdrd de me tenir tousiours comme je
suis trds-vöritablcment

Monsieur
Votre trds-humble et trds-obdissant serviteur

de la Baude.

Je vous supplie tids-humblement de trouver bon qu'il soit
expddid au Pdre Reydelet qui est A Venise et qui de longue
main A correspondance avec les ambassadeurs du Boi en Suisse

et avoc les ministres de Sa M.c en Halte deux lettres selon le
projet ci Joint si vous te trouvez comme il faut. Je viens,
Monsieur, de recevoir avis de Zürich d'une personne conlidente

quo les Cantons et celuy-lA mesme qui est le plus affectionnd
sont en de Irds-facheuses disposifions pour l'Assenibldo de

Bade et que lout se porte ä l'extrdmitd si je n'ay de quoi leur
donner conlenlcmcnt sur te premier article de leurs dernidres

propositions qui est celuy des payements etants rdsolus de ne
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se laisser plus amuser par des rcsponses A cahiers, tolles qu'on
leur a donndes jusques iey. Au nom de Dieu, Monsieur,
fuiles y pourvoir ou attendez d'icy lout ce qui y pourra avoir
de pis.

A Soleure ce 4 Juin 1649.

(recue le 18 A Amyens.)

XXXI. (Pag. 140-143.)

II y a quelque temps que ie vous escrivis touebant deux
Monasldres de filles du Canlon de Lucerne de l'ordre de

Citeaux, que le Pape contre tout droiet et raison et contre la
volonte des Hdligieuses a eximez et soubslraicts de la Jurisdiction
du Gdndral de Citeaux et les a soubsmis au St. Siege pour
les faire visiter et conduire par te Nunce et par les Jesuites.

Celuy qui les visitoit auparavant estait l'Abbd de St. Urban
du mesme ordre de Citeaux, personnage de pidtd et doclrine,
contre lequel ny contre ses Beligieux on ne fuit aucun re-
proebe. Les Religieuses protestent continuellement contre ce

Irailcment qu'on leur fait, et demandent d'estre ouies par des

Conim/"8 non suspects deleguez du Pape sur les lieux, et d'estre
tousiours suieles') A leur General et A l'Abbd de St. Urban son
vicaire ce qu'elles no peuvent obtenir. M. de Fontenay A parle
souvent de cette affaire au Pape, mais te Cardinal Pensirole
estant pour les Jdsuites il n'a peu rien impetrer de sa Slcl".

Les Jdsuites A Rome par leur Gdndral onl ddclard qu'ils ne

prdtendoient rien pour te regard de la conduite de ces

Religieuses pnrceque leurs conslitulions leur deffendent de s'en

mcsler et iey ils m'onl ddclard lu mesme chose pur escrit,
mais ä present ils se nioequent et disent que te Pupe leur com-
ninnde de prendre soing de ces monasldres et qu'il faul qu'ils
obdissent ce qui esl un pur artiüce, ord.r" ä ces gens lä.

a) sujeltes.
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Le Conseil de Lucerne esl divisd sur celle affaire. Le party
qui aime la France el la raison, est pour l'ordre de Citeaux,
et les Espagnolises pour te Nunce et les Jdsuiles.

II importeroit donc bien fort pour te service du Roy ä

Lucerne et duns toute la Suisse que les nostres eussent te dessus,

que te pouvoir du Nunce qui devient trop grand en ces quartiers

cy fust diminud, et que te Gdndral de Cisleaux fusl
maintenu.

Pour cel effect je ne voy point d'aulre expddient si non
qu'il plaise au Boy faire ddclarer ä M. le Nunce Bngni que sn

Mn.lc esl bien informde que les monasldres de Religieuses de

Riilhusen et d'Eschembac uu Cnnion de Lucerne sont de l'ordre
de Cisleaux : Que les Religieuses veulenl demeurer soubz In

Jurisdiction do leur Gdndral el la conduite de l'Abbd de St.

Urban son Vicuire et se confesser ä tels qu'il ordonnern :

Qu'elles ne veulenl plus se confesser aux Jdsuites, comme elles

n'y sonl pas obligdes quoy qu'elles l'aient fait cy-devant: Que

pour les y contraindre on ne leur a pns voulu permettre mesme

nux festes de Pasque et autres soleinnelles duns l'Eglize de se

confesser ä d'aulres, et qu'elles sont demeurdes longlemps
sans l'usage des Sacremenls : El qu'enlin te Pape, conlre tout
droiel et raison, contre la Pralliquo ord.ro de l'Eglize et conlre
leur voluntd les a eximdes de la Jurisdielion du Gdndral de

Cisleaux et de touls superieurs de leur ordre pour les soubs-

metlre ä son Nunce el nux Jdsuiles. En quoy sa Ma.t0 a

Interest pour la protection qu'elle doit au Gdndral de Citeaux
son suiect et faisant sa residence en France: Que le Pape di-
minuanl sans aucun sujeet la Jurisdiction du General de Citeaux
et soubslraiant de sa Jurisdiction ces deux Monasldres de Bal-
husen et d'Eschembuc su Ma.lc est obligde de maintenir l'abhd,
le droiel duquel sa S.lüt0 n'a pas voulu considdrer en Justice :

Qu'elle est donc rdsolue de ne permettre ä aucun Gdndral
d'Ordre Italien ou autre Estranger d'entrer en France pour y
faire la visile de monasldres de leur Ordre et de deffendre aux
Beligieux francois de sortir du Boyaume pour aller vers leur
Gdndraux Esliangers el ä Home mesme, et enlin d'employer



366 L'hisloire Suisse etudiee dans les rapports

lout ce qui depend d'Elle pour obliger Ie Pape ä rendre Justice

au Gdndral de Citeaux sur ce Suject.
11 seroit besoing de donner ordre ä M. te Bailly de Valencey

de faire te mesme declaralion au Pape de la pari de sa Ma10.

II sera informd A Rome de toute celte affaire.
Les Jdsuites se sont voulu altribuer la conduite de ces

deux monasldres A l'exclusion de l'Ordre de Cisleaux, s'y intro-
duisants premidrement par le moyen d'un Bref de Cldment viij.
qui est seulement dispensalif d'une Constitution du P. Ignace
leur fondateur, qui leur deffend de se mesler de la conduite
d'aucunes Religieuses, nonobstant laquelle ce Pape leur per-
metloit d'ouir les Religieuses de ces deux monasldres en con-
fession pendant dix annees.

Mais les bons Pdres ne se voyants pas assez i'undez en leur

prötention en verlu de ce Bref et aulres semblables onl fait en

sorte que le Pape a exinid enddrement depuis peu ces monasldres

de la Jurisdiction du Gdndral de Citeaux et aulres superieurs
les soubsmellant au St. Siege pour estre visilez par son Nunce,
et conduicts par les Jdsuiles.

Cela est contre te Concile de Trente qui laisse les

Religieuses soubs leurs superieurs rdguliers, ou bien les soubsmet

ä l'Evesque comme Comm.ru Apostolicque nommd par le Concile

: Conlre la Regle des Religieuses, contre celte des Jdsuites

dont il leur a fallu obtenir un Bref dispentatif: Et enfin contre

la prattique de l'Eglize qui n'exinie jamais aucune communauld
de la Jurisdiction de Hordre sans qu'elle te demande pour de

grandes raisons ou sans quelque suiect de trds-grande impor-
tance ce qui ne se trouve point iey, n'y aiant aucun reproebe
conlre l'Abbd de St. Urban ou ses Beligieux qui ont confessd

ces bonnes Religieuses; Elles sont dans une confusion eslrange
sur ce proedder exlrord/0 de Rome. Je vous Fernande tres-
humble pardon si j'ay esld long sur cette affaire mais eile me

semble si extravagante de la part de Rome du Nunce et des

Jdsuites que je ne la puis supporter.
Au surplus si vous n'en venez ä l'expddient cy-dessus,

vos Gdndraux francois se verront a la fin reduicls aux seulz
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monasldres du Royaume pour ce qui est de leur Jurisdiction.
Sur ce je vous supplie trds-bumblement de croiro que je suis

tousjours
Monsieur

Votre trds-humble et trds-obdissant serviteur
A Soleure ce 11 Juin 1649. de la Baude.

(reuen Ie 24 ä Amiens.)

XXXXI. (Pag. 144-147.)

Jamais il n'y a eu en Suisse de plus facheuscs affaires que
Celles que nous avons eues en cette Didte, nous n'en sommes

pas encore dehors, mais j'espdre que ce que j'ay promis ä M"
les Canlons divertira toutes les facbeuses rdsoludons qu'ils
estoient sur te poinct de prendre.

Casati, praitendu Ambassadeur d'Esp."", est venu iey selon

qu'il avoit estd projelld ä Milan avec le Landaman Zweier d'Ury

pour se pleindre du Services que les Suisses rendent hors de

France conlre le Roy d'Espagne. La nouvelle du Siege de

Cambray luy a fait eschauffer ses inslances sur ce suiect, et

augmenler la Jalousie que les Suisses ont desjä assez grande
de la prospdritd de la France, de sorte que j'ay veu l'heure

que ces gens cy estoient rdsolus de limiter le service affin que
leurs gens se relirassent de devant Cambray.

Pour oblenir cecy, Casaty a promis aux Cantons alliez de

Milan leurs pensions dans deux mois n'aiant rien voulu donner

que l'affaire ne soit exdculde. C'est ce qui m'a obligd ä mes-

largir aussy et A promeltre en secret aux Ddputez des Cantons

alliez de Milan une pension entidre, dont je leur ferois payer
une partie dans deux mois, et te resle dans la fin de l'anndc.
J'cu ay usd ainsy parcequ'ils estoient les plus eschauffez el ca-

pables de lout gaster sur ce poinct lA.

J'ay pris ces termes affin qu'il y ait du temps pour faire

te fonds qui nous est ndeessuire pour cet effect et affin que
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toute la Campagne se passe sans qu'ils prennenl resolution sur
cette limitaton, quand bien ils receuroienl de l'argent de

Casali.

Quoy que je leur aie promis cecy dans le secret qui doit
eslre gardd s'il vous piaist, neantmoins lors qu'il nous les faudra

payer 1'alTaire esclulera et il faudra fuire la mesme chose

pour les aulres Canlons: tellemenl qu'il faut eniin celle fois

payer une pension entidre pour conlenter ces gens cy, qui sont

en trds-mauvaise humeur depuis mon arrivde en Suisse laute
de cela: Mais il n'en faut rien publier affin d'essayer de tirer
des aulres Canlons non alliez de Milan quelque fruict particulier

de celte pension entiöre qu'on leur payera ce que nous

pourrons peut-estre aussy tirer des Alliez de Milan louchanl le

renouveltemenl d'alliance. 11 nous faut pour cela cent mil livres
oulre les deux Cents destinez desjä pour ce puis cy qui sont

en toul trois Cents mil livres.
Trois Ddputez de Bourgongne nous onl encore donne plus

de mul que Casali, dans les instances qu'ils onl failes de re-
nouveller l'Alliance handdilaire touebant la Comte de

Bourgongne avec les Cantons les obligeant A un secours acluel en

cas d'allacque par qui que ce fust.
Casati a appuyd leurs inslances qui estoient bien receues

par les Prolestants mesmes, et particulidrement par ceux de

Herne, mais la pension promisc aux Canlons alliez de Milan a

encore diverly cetle affaire qui nous a donne bien du mal et

a lail reduire les Ddputez A escrire seulement une leide au

Boy pour te rcslablissemciils de la neulrnlild encore les deux

Bourgongne teile qu'elle esloit cy-devant pour commencer aprds

l'expiralion de la Suspension d'hoslilild. C'est A quoy lout cela

aboulira selon les avis que j'ay quoy que toutes ces choses

ne soient pas encore enlidreracnl rdsolues. Je suis tousiours
Monsieur

Votre Irds-bumble el ddsobdissant servileur
de la Barde.

Je viens d'avoir avis, Monsieur, que 3 mil hommes tant A

pied qu'A cheval sont presls A passer d'Allemagne au Milanois
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par la Valteline. II nous faudroit maintenant les cinq.10 mil
livres qui doivent suivre les premiers cinq.10 mil. Cent mil livres
dans deux mois el Cent mil en Novembre.

A Bade ce 15 Juillet 1649.

XXXIII. (Pag. 146 et 147.)

SlllE,
Les lettres qu'il a pleu A vostre Tids-cbrelienne Royalte

Ma.10 escrirc A nos Seigneurs et Superieurs du 10cmc de May
dernier de la presente annde nous ont esld prdsenldes en cette
assemblee. generulle par son Anihnssudeur mon seigneur de lu

Barde, pur lesquelles nous avons appris que Uro Trds-X.no

Royale Ma.'°, pur une inclinalion confocderable, el en consideration

el A la recherche de nos Seigneurs et Superieurs do

toutes parts, a concedd et accorde A la Francbe-Cointd do

Bourgongne une aulre Suspension d'armes pour trois ans, dont
et de toutes les aulres bienueillances conteedcrales que Uro

Trds-X,"0 Royalte Ma.'° nous tesmoigne, nous luy rendons trds-
bunibtemeiit graces de la pari de nos Seig." el Superieurs en

gdndral. Muis d'autant que nos d. Seig.rs et Superieurs de

toutes parts, A cause de leur Interest propre el en consideration

de la paix hdrddilaire qu'ils onl avec la d. Franche-Comld
de Bourgongne verroient plus volonliers que non seulement

cette Suspension d'urmes subsislast, mais enrore que l'antienne
neulralild ende les deux Bourgongnes peust estre renouvellde,
Nous supplions et recherebons Irds-buniblemcnl et confcuderale-

ment Ure Trds-X.»° Boyalle Ma.10 A ce que la d. neulralild qui
a estd moyennde par nos ancestres, et dont la conservation a
esld de toul temps rccliercbdo, puisse eslre remiso en son an-
lien estat ä l'esgard de la d. Franche-Comld de Bourgongne qui
nous est allide bdrdditairemenl: De quoy Nos Seigneurs et

Superieurs et nous ddsirons nous en revaneber avec foule
inclinalion confusderale, el par lous les trds-bunihles Services qui

MUt. Archiv. V. 24
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nous seronl possibles. Et quant aux aulres interests et griefs

qui nous sonl grandement iinportans, nous les avons ddlivrds

au seigneur Ambassadeur de Ure Boynlle Mu.lü, espdrans

quTccluy les fera tenir, et que nous en avons une bonne satis-

faclion. Prians te Toul-puissanl de donner A Ure trds-chres-

lienne Royale Ma.tt! toute prospdrild et dans un heureux regne
bonne sante et longue vie.

Fuit et scelld au nom de nous tous
De Ure Trds-X."0 Royale Ma.10

Le trds-bunibles serviteurs.
Les ddputez des 13 Canton des Ligues

assemblez A Bade.

Le 13 Juillet 1049.

(receu le 4 Aoul ä Compidgne.)

(Pag. 148 el 149, l'original allemand.)

XXXIV. (Pag. 150-153.)

La dernidie Assemblee tle Bude ensuite de la prajcddenle,
m'a teil cognoislre que les Comtois nous sonl plus dungereux
dans lu Suisse que les Espagnols, purceque la plus pari des

Canlons se deffienl de ceux-cy, mais le voisinage donne fami-
liarild el creance aux autres, qui les remplissenl de soube,ons

et de Jalousie conlre la France : C'est ce que les Ddputez de

la Franche-Comld en ces deux assembldes ont pralliqud affin

de parvenir A leurs lins.
II est donc trds-ulile au service du Roy d'esloigner ceux de

cette nation aulant qu'il se peul de ce pais cy, et plus encore
de faire en sorte qu'ils n'y aient aucune aulorild.

Le deffunet Evesque de Lauzano cstoil Comtois de la maison

de Vnleville, ce qui esloit dangereux pour les Cantons de

Fribourg et de Soleurre qui sonl du Dioceze de Lauzane coninie
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estoit aussy te Canton de Berne par cy-devant, mais celuy-cy
estant de la Beligion pnelcndue reforraee, non seulement il
n'est plus soubz la Jurisdielion spirituelle des Evesque de Lau-
znne, mais se Irouve mesme en possession de la Ville et

Eglize Calhddrale de Lauzane et de touts les revenus de

l'Evescbd.
La Ville de Lauzane est situde dans le pais de Vaux que

les Bernois ont conquis sur les Ducs de Savoye, mais comme
ils sont sepnrez de l'Eglize, et ne prajlendent rien en l'Evescbd
de Lauzane que les revenus dont ils jouissent, les Ducs de

Savoye sont demeurez en posession de nommer A la Dignitd
d'Evesque.

Elle esl A prdsenl vacanle par le deeez de M. de Vate-
ville, neanlmoins je n'eslime pas qu'il y ait presse A la remplir,
parcequ'elle n'esl ncconipagnde d'ancun revenu. M. de Vutle-
ville de son vivant en avoit traild avec M. de Mortau, Grand'-
Arcbidiacre de Beeanzon, aussy Bourguignon comme luy, mais

j'ay sceu par les Religieuses de la Visitation aussy Bour-
guignonnes qui sonl iey depuis trois ou quatre ans et qui ont
mesnagd celte all'uire pour M. de Mortau, qu'il est empdehd

pur quelques Interests qu'il a dans le Chapitre de Beeanzon

d'accepler cet Evescbd, si bien qu'on te croit absolument va-
cant pur te decez de M. de Valeville, dernier Evesque.

Cela estant ainsy, nous avons une occasion trds-propre
et avanlageuse pour altacher tout-ä-fait ä la France le Sr.

Schvvaller, Avoyer de ce Canton, homme puissanl qui gou-
verne toul te Conseil el la Bourgeosie de celte ville, et qui
par ce moyen donne un grand braute aux aulres Canlons pour
les affaires generales de la Suisse.

II a un fils qui est trds-seavant homme, aiant fait ses

estudes A Paris et parliculicromciil Celles de Theologie dans la
Sorbonne, si bien qu'il est revenu iey depuis peu fort babilo
et fort docle, comme il paroist par les continuelles Prtedicalions

qu'il y fait avec la>diücation de lout te monde. Cela me fait
croire que c'est un suiect trds-propre et qui sera trds-agrdable
aux Suisses pour eslre Evesque de Lauzane.
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On esl assurd de son affection vers la France oü il a esld

nourry pendant te temps de ses esludes, et il est cerlain que

parmy nos Cantons Calholicques qui onl grand zdle pour la

Beligion, un Evesque affeclionnd A la France pourra beaucoup

pour les diverlir des mauvnises Inipressions qu'ils recoivent des

Eccldsiasliques de la Suisse qui esludienl ordinairemenl A

Milan ou des Moines qui sont louls ou la pluspart des lerres
d'auslricbe (sie) lesquelles Impressions un Evesque originaire
du Conild do Bourgongne ne manqueroit pus de fomenter.

Pour fuire te fils du Sr. Schwaller Evesque de Lauzane, il
sera besoing que leurs M.M'" escrivent s'il leur piaist A

Madame et ä M. te Duc de Savoye, affin qu'ils aient ngrduble
de nominer freie Bdnoisl Schwaller, Heligieux de l'Ordre de

Sl. Bdnoisl, Preslre du Dioceze de Lnuznne, a l'Eveschö
de Lauzune, vueunt pur te decez de M. de Vuleville, dernier
Evesque.

11 semble que leurs A.A. peuvent eslre convides A cela

pour conlribuer au bien des all'uires du Boy duns les Cuntons

dont les leurs recevronl tousiours de l'nvuntuge, veu leur union

avec la France; joinet que les Suisses se sentiront trds-obligez
A leurs A.A. si elles cboisissenl un de leur nation pour le nom-
mer A cet Evescbd. Je n'ny point sceu que te Boy nie un
Ambassadeur A Turin, oü il seroit bon neantmoins que j'eusse
correspondunce. Celle affaire requierl de la diligence de peur
que leurs A.A. soient prajvcnues.

Nous n'avons rien iey de nouveau, on y parte tousiours
d'une Didte A la fin de Seplembre, et l'on ine donne avis de

Lucerne que Casale protnet tousiours les pensions aux Canlons

alliez de Milan, et pour moy je- suis sollicild sur ce mesme su-
iects par touls les Cantons : si bien que si vous ne nous tenez

au moins ce que vous avez promis pour les deux Cents mil
livres, je crains la liniilalioii du service.

Je receus liier avec voslre ddpdebe du X" les responses
aux Articles que je vous avois cuvoyez, dont je vous remercie
Ires-hiiniblenient, Monsieur, muis cela n'est quo du papier qui
produira pluslost un mauvais qu'un bon ell'ect, s'il n'y a de
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l'argent pour faire pnlienle.r ces gens cy et leur faire atlendre
une saison dans laquelle il y ait plus de moyen de leur donner
contentement. Surceje vous supplie trds-bumblement de croire

que ic suis lousjours
Monsieur

Votre Ires-humble el trds-obdissant serviteur
A Soleure ce 21 Aoust 1049. de la Barde.

(receu Ie 28.)

XXXV. (Pag. 154 el 155.)

Les cinq anciens Canlons ont lenu un Didte a Lucerne le
18" oü ie leur ay escrit touclianl les vexalions que M. le Nunce
teil uux Beligieux et Beligieuses de Citeuux comme uux aulres
Hcligieux duns lu Suisse, muis ceux lA sont soubz un General
francois duquel te Nunce veut principalement abolir la
Jurisdiction et autorild.

L'affaire a estd tellement poussde par te moyen de nos
amis quo les cinq Canlons s'dcbnuffent pour la protection de

l'Abbd de Vettingen, auquel M. le Nunce s'attucbent principale-
menl, parcequ'il a esld esleu Abbe sans qu'il ait pnesidd comme
il prdtend le pouvoir fnire A son Election, el parcequ'il ne veut

poinl de conlirmalion do Rome. Pour forliflier ce que ie fais

en cela de la pari du Roy, je vous ay supplie, Monsieur, de

m'envoycr une lellre de sa Majeste, et vous ay tle plus informd
tle l'affaire des Monastöres des Beligieuses de Halbiise et
d'Eschembac du mesme ordre de Citeuux affin qu'il vous plaise

envoyer A M. te Bailly de Valencey des ortlres bien exprez sur
ce sujet: pcul-eslre que des leltres de su Mnjesld mesme nu

Pupe en creance sur luy ne seroienl pas mal eniploydes. Les

Suisses, qui ne comprenoienl pas cy-devant ITmporlanco du

pouvoir do Legal A Latdrc que le Pape donne A ces Nunces

en Suisse commencent A la comprendre apres qu'on lu leur
a lail voir, et se disposent A n'adiueltrc plus celte puissance:
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Elle est pracjudiciable aux affaires du Roy en ce que les Nunces
estanls d'ordinaire favorables A l'Espagne maintiennenl les
Eccldsiasliques et les Rdguliers dans ce mesme sentiment.

On pnrle duns cette Assemblde des Capucins missionaires
qui ont estd cbassds de quelque lieu des Grisons pur les Pro-
testants ; ddfunt M. te Duc de Rohan quoyque de mesme reli-
gion les y avoil maintenus par ordre du deff.' Roy encore qu'ils
fussenl Milanois et contraires au service de sa Majeste: Cependant

Casatte praetendu Amb.r d'Espagne A Coire, les a laisse
chasser, ce qui teil comprendre A ces gens cy le peu de sin-
ceritd avec laquelle les Espagnols se disent deffenseurs de la

Religion, qu'ils abandonnenl selon leurs Interests. On s'est
formalisd dans cette Assemblde lä tle la Proposilion faito ä

Nuremberg de donner au Boy Conslance pour contregage de
Frankendal. Et enfin la Dielte qui avoit estd intimde A Bade

pour le mois de Seplembre a estd differde pour le mois d'Octobre,

ce qui donnera d'autant plus de temps A Mrs les Directeurs
de nous envoyer le fonds que vous nous avez promis.

II a esld parle dans cette Dielte des pensions que les quatre
Canlons aux Villages') se pleignent de ne poinl loucher, el
celuy d'Ury a propose de lenir une Commune qu'ils appellent,
c'est ä dire l'Assemblde gdndralle tle lous les particuliers du
Canlon, pour aviser A renuncer A l'Alliance si on ne leur donne
quelque contentemenl; tout te monde s'ennuye et va ä l'extrd-
mitd. Le retour de leurs M.Mrs A Paris reslahlira sans doute
les affaires et donnera plus de moyen A Mr* des finances de
pourvoir A ce qui est ndcess.ro iey. Sur ce je vous supplie
trds-humblement de me croire tousiours

Monsieur
Votre trds-humble et trds-obdissant scrvilcur

de la Baude.

On me mande prdsentemenl de Zuric que l'on a parle en
l'assembld de Lucerno du rappel des Iroupes suisses faule de

1) Länder.
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payement des pensions, aussi bien quo de renuncer A l'alliance.
Au nom de Dieu, Monsieur, ne laissez pas pdrir les affaires

iey faule des fonds que vous nous avez destind.

A Soleure ce 27 Aoust 1049.

XXXVI. (Pag. 150—159.)

Je viens d'avoir avis que ces gens cy ne pouvants avoir
raison de moy pour ce qui est-des pensions de toute nature,
de leurs Censes d'argent presld, et de leurs Contracts, pro-
jeltenl d'envoyer une Ddputadon A la Cour pour presser leurs
M.M™ sur ce suiect, chose qui se trame A Berne comme l'on
m'assure.

Ce Canlon IA, ou au moins quelques particuliers les plus
puissanls, a une grande aversion conlre la France, dont ils
recoivent de facbeuses nouvelles continuellement. Le courrier
ddpesebd par M. l'Ambassadeur de Venize qui passa iey der-
nidremenl leur apporta plusieurs leides, cc qui me fait croire

que ce Minisire de la Hepublique, qui a alliance avec Berne,
contribue pur ses avis A leur mauvaise humeur.

Les leltres dont ce Courrier estoit portcur mesloient, de

mauvuises nouvelles avec celle de l'enlrde de leurs M.M" dans

Paris, pour diminuer les espdrances que l'on en doit concevoir,
et pnrticulierement elles disoienl que l'on prdparoit des loge-
nienls A Vincennes pour plusieurs personnes : Que l'on alloit
faire des recherches de ceux qui avoient manid les linances,
et quo celn remellroit les affaires en confusion el aulres choses

scmblables. II y avoit aussy des lettres de quelques francois

qui n'estoient pas meilleures que les autres.
Le Greffier Bichard de Dole, Grenu, qui a Interest aux

Salines de Bourgongne et un noinmd Pose, onl demeurc quelque
temps A Berne, el y ont porte do grantls presens de Vniselle

d'urgent et des pislolles en espdees pour y faire rdussir leurs

desseins, qui sonl de maintenir le commerce de leur sei duns
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ce Canlon el de l'obliger ä l'alliance plus eslroite avec la Comte
de Bourgongne parcequ'il possdde toute la fronlidrc de la Suisse
de ce cötd 1A, et que sans son consentement les Cantons alliez
de Milan qui le sont aussy de la Franche-Comld ne peuvent la
secourir. Richard estant alld de Berno faire un tour en
Bourgongne, y est repassd pour aller A Milan et voir quelques
autres Cantons en chemin faisant. Les dernidres lettres que i'ay
receues de Lucerne porlcnt encore que Casate promet la pension

aux Cantons, et que te Colonel Grivelli') y doit venir bien-
tost. Enfin, Monsieur, nos Adversaires el leurs pnrtisans ne
dorment point, ce seroit un grand praijudice au service du Roy
si nous perdions te Canton de Berne qui est le plus puissant
de la Suisse, et dont l'excinple seroit suivi par les autres.

Pour obvier A lout cec.y, vous seavcz ce qui nous est nd-
ccssaire, et ce que i'ay promis pour empdcher la plus eslroite
alliance des Suisses avec la Bourgogne, et la Limitation du
service lesquelles deux affaires nos adversaires poursuivent
tousiours. Si nous n'avons de quoy leur faire teste vous pouvez
jugcr oü nous en serons.

Le Canton cy de Soleure esl trds-disposd A la plus eslroite
alliance avec la Bourgongne, et Fribourg parcillemenl, A quoy
jo ne voy rien qui les attirc davantagc avec le Canlon de Beine
que te commerce du sei, qu'il seroit cerles Irds-ntiles au
service du Roy d'interromprc, mais je ne voy poinl que l'on prenne
tolles choses A coeur par delA.

Les fermiers des Gabellcs de Lionnois cstanls iey m'avoient
promis qu'ils se prajsenleroienl quelqu'un tle leur part A Berne
pour entreprendre la fournilure du paix de Vaux, au lieu du
Colonel de Vatteville qu'ils en onl debusqud, en refusant de
luy fournir du sei, comme vous les y avez conviez, Monsieur,
par une de vos leides. Mais ce qu'ils ont fait en cela n'a esld
qu'en faveur de Grenu, qui a repris la ferme du pais de Vaux
pour la fournir du sei de Bourgongne, laquelle Valteville luy
avoit oslde pour la fournir du sei de France.

>) Grivelli.
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II y a contestation ä Berne entre le petit Conseil qui favorise

Grenu, et te grand Conseil qui ddsire pour la pluspart
rintroduction du sei de France dans leur Canton et pais, sur
quoy ceux du petit Conseil disent que jamais on ne fournira du
sei de France A leur Canton ou bien que ce fera ä un prix
excessif, les autres soustiennent le contraire.

Si on veut faire gaigncr la cause A ceux-cy, il semble qu'il
faudroit donner un Arrest du Conseil qui diroit, Que te Roy en
son Conseil s'estant fait ieprdsenter le Bail des Gabelies de

Languedoc el Lionnnis etc. pur lequel cnlr'nutrcs choses il est

porld que Sa Ma.'° en son Conseil ordonne aux fermiers d'exd-
cuter cet article de leur Bail selon sa forme et teneur, et ce
faisant de fournir et livrer dans Gendve ä tels des Cantons des

Ligues qui voudront avoir du sei de France, la quantild qu'ils
en demanderont, A raison de qualre livres dix sept solz le
minot.

C'est te prix auquel on m'a assurd qu'ils le donnent A Grenu
rendu A Gendve on pourroit aller jusques A Cent solz si les
fermiers ne veulenl te donner A quatre livres dix sept solz et
ils y gaigneront plus de vingt trois solz sur minot, comme l'on
m'assure.

S'il vous piaist, Monsieur, de faire ordonner cela, et de bien
obliger les fermiers A l'exdcuter, il est certain, Monsieur, que
vous fercz un trds-grand coup pour le service du Roy et que
vous ddtncherez les Suisses de la Comid de Bourgongne, pour
laquelle ils ont tant d'amour. Sur ce je vous supplie trds-hum-
blement de croire que ie suis tousiours

Monsieur
Volre Irds-bumble et Irds-obdissant servileur

A Soleure ce 3 Seplembre 1649. de la Baiide.
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